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Ne parlanu tutti i media. Dapoi duie simane ùn si sente è ùn si leghje più chè 
què. François Fillon ghjè in difficultà perchè hè statu richjappu da unepochi 

d’affari chì u mettenu in causa, cù a so moglia Penelope è ancu i so figlioli, Marie 

è Charles. L’anzianu primu ministru, chì avia vintu di nuvembre scorsu a primaria 

di a diritta è di u centru, era purtantu u favuritu ind’i sundami qualchì ghjornu fà. 

Ma a so situazione hè cambiata in furia, impeghjuriscendu si d’ore in ore. Giurna-

listi, investigadori, nemichi pulitichi… si sò dati di rimenu per fà schjattà a verità. 

Tutta a Francia si dumanda in fin’di contu s’ellu hè o micca l’omu unestu è seriu 

ch’ellu hà sempre mintuvatu, ind’i so discorsi è ind’i so scritti nant’à a tela, u lis-

tessu ch’ùn hà mai prufittatu di u so putere per accuncià a so vita persunale, chì 

rispetta l’elettori è u soldu publicu, chì face di a trasparenza una di e so pretese 

maiò. Cumu parlà d’auturità quand’omu ùn hè currettu ellu stessu ? Eccu una di 

e dumande ch’ellu avia fattu. Iè, sinu à l’astr’eri, quand’ellu parlava ci era una 

bella musica in fondu chì ghjè stata rimpiazzata oramai da un rimore di cazzarole, 

assai pisivu, ma ch’ellu trascina quantunque perchè, secondu ellu, ferma u solu 

candidatu LR à pudè fà fiascà u ritornu di a manca o a vittoria di i currenti stremi. 

U solu candidatu capace d’addirizà a Francia, in quantu à l’ecunumia, l’impiegu 

è a securità, per chì tuttu ognunu abbii una scianza di riesce ind’a sucetà. Sta 

situazione ch’ellu cunnosce oghje François Fillon a qualificheghja, ellu, di colpu di 

Statu stituziunale. Ma vole quantunque cuntinuà, ricunniscendu chì travaglià cù 

a so famiglia era un sbagliu è scusendu si inversu i Francesi à quale ùn li piacenu 

più ste pratiche. Hà cunfurtatu dinù a so vulintà di vince e prussime elezzione 

presidenziale. In tutti i casi, pudimu esse ne sicuri, a pulitica francese hè ind’un 

gattivu statu è ùn surterà triunfante cù tutte isse storie. Perchè ci hè Fillon, ma 

ci hè ancu à Macron, Mélenchon o Marine Le Pen chì anu tutti un raportu particu-

lare cù u soldu publicu. Sò ind’un imbrogliu tamantu l’elettori ! Risicheghja d’esse 

difficiule u svegliu l’8 di maghju…n
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La polémique suscitée après l’hommage rendu au peuple corse par 
l’association B’naï B’rith a quelque chose d’insupportable.

Le 29 janvier à Nice, deux distinctions étaient décernées au peuple 
corse pour son action durant la seconde guerre mondiale. Un acte qui 
suscite l’admiration aujourd’hui mais qui était juste normal pour nos 
anciens. Juste non pas au sens de Yad Vashem mais parce qu’il était 
respectueux de valeurs ancestrales que sont l’accueil et le respect de 
l’Autre. Même si au cours de l’Histoire, l’Autre a confondu accueil et 
invasion, État de droit et État de fait. Cela aussi nous le savons mais 
c’est un autre débat !
Je n’ai rien contre les présidents de la Collectivité Territoriale de Corse 
et rien pour les organisateurs de cette cérémonie et vice-versa ! Tou-
tefois, il est détestable de voir surgir une polémique alimentée par 
quelques âmes chagrines à propos de qui aurait dû ou non recevoir 
cette symbolique reconnaissance honorant nos aïeux. Modèle de 
droiture qui devrait juste nous inspirer, nous leurs descendants.
Oui, il aurait été préférable que cette distinction soit remise aux Prési-
dents de la CTC car ils sont les représentants légitimes et élus démo-
cratiques de la Corse.
Oui, c’est une erreur protocolaire très maladroite comme il en existe 
tant d’autres quand certains oublient que la Corse est une collectivité 
territoriale dotée d’un statut particulier. Quand on sait qu’il est sou-
vent difficile de défendre les nécessaires intérêts insulaires face à un 
« japonisme » réducteur qui confond vacances paradisiaques l’été et 
réalité corse le reste de l’année. Dont acte !
Non cette polémique n’avait pas lieu d’être car elle a terni un fait 
historique incontestable et incontesté au-delà de nos frontières insu-
laires. Alors franchement à quoi devions-nous être plus sensibles ?  
À ce différend politique ou à l’humble hommage rendu à la Corse ?n 

dominique.pietri@yahoo.fr
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Bilan très positif 
pour les premiers mois

MUNTICELLU

L’OEHC lance le projet de réseau 

Accompagner les jeunes en décrochage vers l’emploi. Tel est l’ob-
jectif de la Garantie jeunes. Ce dispositif novateur, créé par le gou-
vernement à titre d’expérimentation en janvier 2013, dans le cadre 
de son plan pluriannuel de lutte contre la pauvreté et pour l’inclu-
sion sociale, tend à se déployer partout depuis janvier. À Ajaccio, il a 
été mis en place au sein de la mission locale en septembre dernier. 
Bernard Schmeltz, préfet de la Corse-du-Sud et Laurent Marcan-
geli, député-maire de la ville, ont fait le bilan de ces premiers mois 
d’existence.
L’originalité de la Garantie jeunes réside en ce qu’elle permet à la fois 
à des jeunes de 16 à 25 ans qui ne sont ni en emploi, ni en formation, 
ni en études d’accéder à de premières expériences professionnelles 
grâce à des immersions en entreprises ou des formations, et à leur 
verser une allocation de 471€ en appui de cet accompagnement.
« C’est un dispositif très exigeant. Pour les jeunes parce qu’ils sont 
en situation d’emploi, ils ont des horaires à respecter, des codes 
de comportement à observer, et ils sont vraiment encadrés de très 
près. Mais aussi pour les personnels des missions locales qui doivent 
vraiment suivre individuellement chaque jeune car c’est un disposi-
tif à la carte », explique le préfet, poursuivant : « Ce dispositif est 
pleinement justifié parce qu’il est précisément destiné à des jeunes 
qui, sans de bons accompagnements, auront les plus grandes diffi-

cultés à s’insérer professionnellement ».
Et la formule semble porter ses fruits. Dans la cité impériale, la Ga-
rantie jeunes a déjà touché une cinquantaine de jeunes et tire un 
premier bilan très positif avec 65 immersions en entreprises, sept 
entrées en formation et 15 emplois décrochés entre septembre et 
décembre. « On peut toujours faire mieux, mais pour un début c’est 
déjà très satisfaisant », se réjouit Laurent Marcangeli. « À un mo-
ment où l’emploi des jeunes est une véritable préoccupation, c’est 
un signe d’espoir », appuie-t-il, visiblement conquis par le dispositif. 
Florian Guillaume, l’un des jeunes Ajacciens passé par la Garantie 
jeunes en parle comme d’un déblocage. « Je n’arrivais pas à trouver 
d’emploi. Je manquais de confiance en moi, je ne parlais pas beau-
coup. Grâce à mon immersion en entreprise, j’ai vu que je pouvais 
être moi-même et avancer », témoigne-t-il. Aujourd’hui le jeune 
homme est en passe de signer un CDI dans l’entreprise où il a effec-
tué son immersion. Une réussite flagrante. « Désormais, j’ai à mon 
tour envie d’aider les autres jeunes qui manquent de confiance en 
eux », sourit-il.
Espérant bien poursuivre ses bons résultats, depuis début janvier 
la mission locale d’Ajaccio accueille chaque mois une nouvelle pro-
motion de 17 jeunes, avec pour objectif affiché 204 entrées dans le 
dispositif pour l’année 2017. n Manon PERELLI

Le 3 février, Saveriu Luciani,  
président de l’Office d’équipement 

hydraulique de Corse (OEHC), 
était en Balagne.  

Première étape d’une série  
de visites sur l’île visant 

 à évaluer les projets potentiels 
d’aménagement du territoire et  
de desserte en eau sur les dif-
férents secteurs de l’OEHC et  

à présenter les nouveaux  
équipements de protection 

 individuelle des agents.

Le député-maire de la ville et le préfet de Corse-du-Sud ont fait le bilan :  
le dispositif de lutte contre le chômage chez les jeunes semble porter ses fruits à Ajaccio .
Depuis sa mise en place en septembre dernier, 15 jeunes ont trouvé un emploi.

LA GARANTIE JEUNES À AJACCIO
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Les besoins se situent à Munticellu, au niveau du lieu-dit Fiumiale, 
avec vingt demandes en eau brute. Le président et les agents  
de l’OEHC se sont donc rendus sur place afin d’évaluer les poten-
tialités et les conditions que nécessiteraient le lancement du projet. 
Celui-ci prévoit le raccordement de deux kilomètres de canalisation 
au réseau d’eau déjà existant pour desservir en eau les agricul-
teurs de la zone, soit environ 30 hectares de terrains. Autre bénéfi-
ciaire, la mairie qui installerait deux bornes incendie sur le secteur.  
« C’est un vaste projet et relativement couteux. Il faudra compter en 
effet entre 200 000 € et 250 000 €, c’est pourquoi nous essayons 
de développer l’aspect commercial et regrouper un maximum de 
monde. Une fois le projet finalisé, nous pourrons lancer un marché 
d’ici un an environ » explique le chef de projet du service ingénie-
rie de l’OEHC, Laurent Vagelli. Selon Saveriu Luciani, une telle opé-
ration « permet de rappeler l’intérêt que porte l’Exécutif de Corse  
à l’aménagement du territoire. Il permet de rappeler aussi la voca-
tion première de l’office hydraulique qui est de répondre à la de-

mande d’aménagement du territoire mais aussi aux demandes 
sociales et économiques de ce pays et par ce type de projet, qui  
a réellement valeur d’exemple, nous répondons présent. »  
Saveriu Luciani a poursuivi sa visite au barrage d’E Cotule où il  
a remis les équipements de protection individuelle aux agents de 
terrain. Des tenues de travail plus modernes et qui permettront aux 
employés de l’office d’avoir plus de visibilité et d’être mieux recon-
nus lors de leurs interventions. S’il ne faut pas y voir un signe de  
rupture avec l’ancienne mandature, ces équipements vont permettre 
de donner une nouvelle image à l’office, souligne son président :  
« Il y a une vision politique très précise pour la nouvelle mandature, 
Aujourd’hui nous devons croire en notre destin. Si nous sillonnons  
la Corse pour montrer ce projet, c’est pour dire aux Corses 
nous vous soutenons et vous accompagnons dans vos projet  ».  
D’autres réunions sont prévues dans toute l’ile et bientôt les tenues 
bleues des agents de l’OEHC seront incontournables.n
Pierre PASQUALINI

CHÔMAGE

Du mieux 
pour l’emploi 
en 2016

d’eau brute

Pour Pierre Peladan, directeur régional de Pôle Emploi,  
et Géraldine Bofill, directrice de la Direction régionale des entre-
prises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi (Direccte) de Corse, les chiffres régionaux de l’emploi pour 
2016 indiquent que si l’inflexion de la courbe du chômage reste 
cantonnée à 2,1 %, l’année écoulée est encourageante. « Depuis 
2008, on n’avait pas eu une telle évolution sur un an. C’est quelque 
chose d’important qui s’inscrit dans la tendance nationale »,  
souligne la directrice de la Direccte, ajoutant que l’embellie profite 
surtout aux jeunes et aux demandeurs d’emploi de longue du-
rée. « Par contre, on a toujours une hausse pour les demandeurs 
d’emploi de plus de 50 ans, qui reste problématique », déplore-t-
elle, notant toutefois « On a connu des hausses annuelles de plus  
de 20 % et nous sommes à 7 % en 2016, donc quelque part il y a 
amélioration».
Outre la tendance nationale, plusieurs facteurs expliquent  
ces chiffres. «D’une part l’effet de la reprise économique. Par  
ailleurs, il y a les effets du plan 500 000 formations supplémen-
taires. Dans notre région nous avons pratiquement doublé le 
nombre d’entrées en formation pour 2016. Il y a aussi le dispositif 

d’aide à l’embauche pour les PME, à travers lequel près de 10 000 
personnes sont passées en Corse », énumère Pierre Peladan, tem-
pérant pour ce dernier point : « Malheureusement, sur ce dispositif 
on a 70% de CDD et 30% de CDI, alors que l’inverse se produit au 
national. Donc il faudra essayer d’améliorer cette tendance sur le 
premier semestre 2017, puisque cette aide est reconduite jusqu’au 
30 juin ».
Autre fait notable, un contraste très marqué entre les deux  
départements. « Cela fait 6 mois consécutifs que la Haute-Corse se  
différencie très nettement de la Corse-du-Sud par des chiffres plus 
favorables à l’emploi et tire la tendance régionale », note Géraldine 
Bofill. Là où les chiffres du chômage sont à la baisse dans les deux 
départements, la Haute-Corse a de meilleurs résultats, et dans 
certains cas ses chiffres sont à la baisse alors qu’ils progressent 
en Corse-du-Sud. Sur un an, on compte 660 chômeurs de moins 
en Haute-Corse, tandis que la Corse-du-Sud en enregistre 275  
de plus. Enfin, les chiffres montrent une augmentation du recours 
au détachement de salariés étrangers avec 3 195 déclarations  
de détachement, dont les trois quarts en Corse-du-Sud, et 70 % 
dans le BTP. n Manon PERELLI

400 demandeurs d’emploi de moins en Corse 
sur l’année écoulée, soit un recul de 2,1 %.  
Après huit ans de hausse consécutives, 
2016 marque une amélioration sur le front  
de la lutte contre le chômage dans l’île.Ph

ot
o 

M
an

on
 P

er
el

li



LA SEMAINE CORSEL A  S E M A I N E  C O R S E

6 ICN # 6652

Les chiffres viennent de tomber. Ils émanent de la Conférence générale des 
Tribunaux de commerce : partout en France, les défaillances d’entreprises 
(c’est-à-dire la mise en œuvre de procédures de redressement judiciaire 
en cas de cessation de paiement) connaissent une baisse notable, éva-

luée à 8,6%. Partout, sauf en Corse où la hausse est considérable : 23,6% ! Pour 
Jean-Marc Cermolacce, président du Tribunal de commerce de Bastia, cette situa-
tion, tout à fait dramatique, n’a rien de surprenant : d’année en année, les choses 
se dégradent, et rien, en l’état, ne permet d’envisager d’amélioration. « Depuis 
maintenant 4 ou 5 ans, la Corse est entrée dans une phase de paupérisation, 
remarque-t-il. Ce concept caractérise parfaitement la réalité de notre situation : 
l’appauvrissement continu, dans la durée, de l’ensemble de la société, avec un 
chômage structurel lourd, durable malgré l’artifice des emplois aidés ou financés 
par l’argent public, une précarité galopante – de plus en plus de personnes vivent 
sous le seuil de pauvreté – , des finances publiques qui se dégradent avec des col-
lectivités locales de plus en plus endettées, et des marges de manœuvre de plus 
en plus limitées… Nous connaissons aussi un phénomène démographique lourd de 
conséquences avec l’apport d’une population qui ne fait que contribuer davantage 
encore à l’appauvrissement moyen. On constate, de manière générale, une baisse 
incontestable du niveau de vie et du pouvoir d’achat. Ce sont bien les éléments 
caractéristiques d’un phénomène de paupérisation. C’est d’autant plus inquiétant 
que rien ne permet d’espérer un retournement de tendance à court terme. »
Avec, en 2016, un nombre global d’ouverture de procédures en hausse de 48 % 
pour le seul Tribunal de commerce de Bastia, le constat est amer. « En Corse le 
secteur productif est quasi inexistant, la baisse de la commande publique handi-
cape considérablement le BTP, le tourisme connaît une activité saisonnière certes 
soutenue, mais trop souvent subie même si, heureusement, la tendance est plutôt 
encourageante. Reste que cette activité dépend souvent de paramètres extérieurs 

Un long tunnel noir ?
Loin de marquer le pas, les défaillances d’entreprises se sont accélérées en 2016. 
Du moins, à rebours de la tendance hexagonale, pour la Corse. 
Et selon Jean-Marc Cermolacce, président du Tribunal de commerce de Bastia,
il ne faut guère compter sur un renversement de tendance à court terme.

ÉCONOMIE CORSE
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sur lesquels nous n’avons aucune prise et qui peuvent à tout mo-
ment modifier la tendance. Je compare souvent la Corse à un avion 
dont l’un des moteurs – le BTP – serait en panne. Qu’adviendrait-il si 
le moteur tourisme venait à avoir quelques ratés ? L’avion perdrait 
dangereusement de l’altitude .... C’est à cela qu’on mesure la vul-
nérabilité de nos entreprises et de nos commerces, encore cruelle-
ment rappelée à l’occasion d’évènements dramatiques comme les 
récentes inondations. »
Vulnérabilité qui, pour le Tribunal de commerce, se détermine au 
moment où l’on atteint le déclenchement de la procédure, c’est-
à-dire au moment où l’entreprise se trouve en cessation de paie-
ment. « L’appréciation de cet instant demeure un enjeu crucial, 
surtout dans la perspective d’un sauvetage futur. L’idéal serait de 
parvenir à une politique de prévention optimale pour marginaliser 
ces situations. La loi en offre les moyens, mais ils sont trop peu 
connus et il convient d’en expliquer les fonctionnements pour qu’ils 
entrent dans les mœurs. Reste que la réalité est parfois tout autre : 
dans bien des cas, on ne peut que difficilement déceler la surve-
nue de cette cessation de paiement. » En effet, pour anticiper le 
mécanisme, il faut au préalable une tenue de comptabilité des plus 
rigoureuses. Et souvent, le tribunal ne peut que constater le non-
respect de ces règles de base. Lui reste alors à mesurer l’exigibilité 
d’un passif, la disponibilité d’un actif… Un exercice difficile, quand il 

faut traduire ces notions dans le concret de l’entreprise, confron-
tée aux réalités des difficultés économiques. D’autant qu’il s’agit 
de situations parfois complexes, mettant aussi en jeu l’avenir des 
individus…
« Pourtant, sous ce ciel sombre il y a tout de même quelques sources 
d’optimisme, conclut Jean-Marc Cermolacce. Dans les transports 
maritimes, les choses ont commencé à évoluer et nous avons enfin 
rompu avec des décennies de calvaire pour notre économie. Dans le 
transport aérien, l’arrivée de grandes compagnies permet de relier 
la Corse aux métropoles européennes. C’est également un point 
positif. Puis il y a l’éclosion de nombreuses start-up. Sans doute 
est-ce la démonstration d’un nouvel esprit d’entreprise chez nos 
jeunes qui perçoivent la nécessité de vivre pleinement l’aventure 
numérique, celle du monde d’aujourd’hui. Nous sommes vraisem-
blablement entrés dans une phase nouvelle : celle de la mutation de 
notre modèle économique, certes lente, mais peut-être, par absolue 
nécessité, bel et bien amorcée. C’est dans ce cadre, plus que jamais, 
que la réflexion sur un statut fiscal et social pérenne pour la Corse 
demeure ouverte, statut qui permettrait d’abord de sauver l’exis-
tant – comme ce fut le cas avec la zone franche – , puis de booster le 
développement et l’investissement comme le permet le crédit d’im-
pôt, et enfin de favoriser clairement les orientations économiques 
retenues. » n Claire GIUDICI

Les chiffres
Le nombre global de procédures 
ouvertes en 2016 a connu une forte 
hausse : il est passé de 169 à 149 de 
2014 à 2015 le tribunal de commerce 
a clôturé 2016 avec 222 procédures 
ouvertes soit une hausse de plus de 
48%. Au total, ce sont 177 liquida-
tions qui ont été prononcées, contre 
134 en 2015 et 148 en 2014. En 2014, 
18 plans de redressement avaient 
été accordés, puis 14 en 2015.  
En 2016, il y en a eu 28. Le nombre de déclarations de cessation de paiement a légèrement diminué, passant de 83 à 
73, mais le nombre des assignations en redressement ou liquidation judiciaire a, lui, fortement augmenté passant 
de 87 à 172 (dont 73 émanant de l’Urssaf). Le nombre de demandes de résolution de plan reste stable à 22. Parallè-
lement, le nombre des immatriculations de sociétés continue d’augmenter fortement : 1212 en 2014, 1376 en 2015, 
1604 en 2016. Les radiations augmentent légèrement, passant de 606 à 628. Le nombre de clôtures a chuté de 185 à 
141. On note enfin une forte augmentation des injonctions de payer : 1316 en 2014 ; 1284 en 2015 ; pour arriver à 1473 
en 2016.
Autres données, celles communiquées par Corsica Statistica, relatives aux défaillances d’entreprise au 3e trimestre 
2016 et basées sur les chiffres fournis par la Banque de France. L’an passé, à la fin septembre, le cumul sur 12 mois 
du nombre de défaillances d’entreprises était de 431 (230 en Corse-du-Sud et 201 en Haute-Corse), et en Corse-du-
Sud la progression enregistrée sur un an était de 14 points supérieure à celle de la Haute-Corse. Sur cette même 
période, les tribunaux d’Ajaccio et Bastia avaient jugé 195 procédures de liquidation judiciaire, soit une augmenta-
tion de 36 %. Par ailleurs, trois secteurs d’activité totalisaient plus de 70% des défaillances : la construction (35,1%), 
le commerce et la réparation automobile (18,4 %) et l’hébergement et la restauration (17,4 %).

« Nous sommes vraisemblablement entrés dans une phase  
nouvelle : celle de la mutation de notre modèle économique »
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« L’esprit de la loi a beaucoup évolué au fil du temps, remarque 
Maud Giovannangeli-Santini, avocate spécialiste en droit com-
mercial et procédures collectives. Le législateur donne maintenant  
la primauté aux perspectives économiques et sociales. L’objectif 
étant d’appréhender les difficultés avant qu’elles ne deviennent 
prévisibles et avant même qu’elles ne se traduisent en trésore-
rie. » Les outils qu’offre la loi se présentent comme de véritables  
« machines à anticiper ». Ainsi, en fonction de la situation dans la-
quelle se trouve une entreprise et selon la gravité ou la nature de 
ses difficultés, il peut être opté pour l’une des diverses solutions 
que l’avocate détaille.
Il peut s’agir de la désignation d’un « mandataire ad hoc »,  
demandée par voie de requête ou référé au président du tribu-
nal. Ce mandataire aura pour tâche d’aider les dirigeants dans la  
recherche d’une solution. Sa mission varie en fonction des solutions 
envisageables.
Autre possibilité, la conciliation : en l’absence de cessation des paie-
ments ou de cessation des paiements récente (moins de 45 jours), 
le dirigeant peut saisir le président du tribunal par voie de requête. 
Le conciliateur recherchera un accord avec les créanciers (dans  
un délai de 4 mois, plus 1 mois le cas échéant). À ce terme, un ac-
cord de conciliation doit être trouvé. Si au cours de la conciliation 
interviennent une mise en demeure ou les poursuites d’un créan-
cier, le président du tribunal peut, après avis du conciliateur et dans  
la limite de 2 ans, reporter ou échelonner le paiement des sommes 
dues. En cas de succès de la conciliation, l’accord est constaté par  
le président, qui lui donne force exécutoire. En cas d’échec, si 
l’entreprise est en état de cessation des paiements, on aura selon  
la situation, ouverture d’une procédure de redressement ou de 
liquidation judiciaire.
Il existe ensuite deux types de procédures de sauvegarde.  
La sauvegarde financière accélérée (SFA) qui est originale mais très 
marginale et inusitée en Corse, concerne des entreprises ayant  
un chiffre d’affaire de plus de 3 M€ ht, un nombre minimal de sala-
riés et se présente dans des conditions très limitatives (comptes 
certifiés par un commissaire aux comptes et mise en place de comi-
tés de créanciers…). 
Puis il y a la sauvegarde classique. Elle relève de la seule initiative 
du dirigeant. Il doit justifier de difficultés qu’il n’est pas en mesure 
de surmonter et pouvant le conduire à la cessation des paiements. 
Mais il ne faut pas que cette cessation soit intervenue. (De la 
conciliation à la sauvegarde, il existe une passerelle). Le tribunal  
rend un jugement d’ouverture de la procédure qui fait l’objet de 
publicité dans un journal d’annonces légales. Si la cessation des  
paiements intervient, la procédure peut être convertie en redres-
sement judiciaire, il en est de même s’il apparaît que la cessation 
des paiements date de son ouverture, le tribunal peut corriger. En 

l’absence de cessation des paiements, seul le débiteur peut de-
mander la conversion. Si la procédure suit un cursus normal,  
le dirigeant doit présenter des propositions aux créanciers dans un 
délai de 2 mois renouvelables. Ces derniers disposent d’un délai 
de 20 à 30 jours pour se prononcer. Le juge commissaire désigné 
par le tribunal peut demander à voir augmenter le délai à la de-
mande du débiteur ou de l’administrateur s’il en a été désigné un.  
Liberté est laissée dans la négociation pour élaborer le contenu du 
plan et contractualiser la procédure. Le plan de sauvegarde a un ca-
ractère judiciaire : il est arrêté par le tribunal, qui le rend opposable 
à tous. S’il n’est pas présenté de plan en temps utile, le tribunal 
peut clôturer la procédure. En cas d’incident de paiement au cours  
de l’exécution du plan, le commissaire à l’exécution qui avait été dé-
signé par le tribunal peut procéder au recouvrement des dividendes 
impayés. En cas d’incident persistant le tribunal peut prononcer 
la résolution du plan et l’ouverture d’une procédure de redresse-
ment judiciaire.n CG

ÉCONOMIE CORSE (SUITE)

Des outils pour anticiper
Un nombre de procédures collectives impressionnant et pourtant…
La loi de 2015 et les suivantes ont largement mis l’accent sur le renforcement de la prévention.
Petit récapitulatif des outils mis en place par le législateur dans le but de permettre
aux dirigeants d’entreprise d’anticiper.

Un long tunnel noir ?
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« L’objectif étant d’appréhender les difficultés avant qu’elles ne deviennent 
prévisibles et avant même qu’elles ne se traduisent en trésorerie. »
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N° 07

Maître Marie-Paule 
DIONISI-NAUDIN

Avocat à la Cour
Spécialiste en droit fiscal

et droit douanier
32 boulevard Paoli – 20200 Bastia

Tel : 04.95.37.64.79 
Fax : 04.95.38.54.71

Suivant acte SSP en date du 1er janvier
2017, il a été constitué une Société dont
les caractéristiques sont les suivantes :
Dénomination : 

BRASSERIE DE LA PLACE
Forme : Société par Actions Simplifiée.
Siège : Bella Vista, 15 rue Jean Jaurès,
20137 PORTO-VECCHIO
Capital : 600 € par apport en numéraire
Objet : L’exploitation d’un fonds de
commerce de restaurant
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS d’Ajaccio.
Admission aux assemblées et droit de
vote : Tout associé peut participer aux
assemblées sur justification de son
identité et de l'inscription en compte de
ses actions. Chaque associé dispose
d'autant de voix qu'il possède ou repré-
sente d'actions.
Cession d’actions : Libre entre associés
et soumise à l’agrément de la collecti-
vité des associés statuant à la majorité
si les actions sont cédées à des tiers.
Président : Monsieur Christophe FILIPPI,
demeurant Stretta di Funtana Nova –
20137 PORTO-VECCHIO.
Mention sera faite au RCS d’Ajaccio.

N° 05

Etude de Maîtres
Antoine GRIMALDI,

Jean-Yves GRIMALDI, 
Notaires associés 

à Bastia (Haute-Corse) 
2, rue Chanoine Colombani

AVIS DE CONSTITUTION
Suivant acte reçu par Maître Antoine
GRIMALDI, Notaire Associé de la So-
ciété Civile Professionnelle "Antoine
GRIMALDI et Jean-Yves GRIMALDI titu-
laire d'un Office Notarial à BASTIA
(Haute-Corse), 2, rue Chanoine Colom-
bani, le 3 février 2017, a été constituée
la Société Civile Immobilière suivante :
Objet : L'acquisition par voie d'achat ou
d'apport, la propriété, la mise en valeur,
la transformation, la construction,
l'aménagement, l'administration, la lo-
cation et la vente (exceptionnelle) de
tous biens et droits immobiliers, de tous
biens et droits pouvant constituer l'ac-
cessoire, l'annexe ou le complément des
biens et droits immobiliers en question.
Dénomination : SCI JMND ROSSI. S.
Siège social : BASTIA (20200), Rési-
dence Ornano - Bâtiment 5  - Chemin
Fort Lacroix.
Durée : 99 années
Capital social : TROIS CENTS EUROS
(300,00 EUR)
Apports : Madame Sophie Marie Lucie
ROSSi apporte la somme de DEUX
CENT QUATRE-VINGT-DIX-HUIT EUROS
(298,00 EUR).
Monsieur Jean-Michel ROSSI apporte la
somme de UN EURO (1,00 EUR).
Monsieur Nicolas ROSSI apporte la
somme de UN EURO (1,00 EUR).
Les parts sont librement cessibles entre
associés et au profit de l'ascendant ou
du descendant d'un associé, toutes les
autres cessions sont soumises à l'agré-
ment préalable à l'unanimité des associés.
Le premier gérant de la société est :
Madame Sophie MENNESSON, épouse
ROSSI, demeurant à BASTIA (20200),
Résidence Ornano, Bâtiment B5, Che-
min Fort Lacroix.
La société sera immatriculée au registre
du commerce et des sociétés de Bastia

Pour avis, Le notaire.

N° 06

AGRI.SENTINELLA
Société par Actions Simplifiée 

Au capital de 500 euros
Siège social : Ld Peruchiese, 

20230 Chiatra

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d'un acte sous seings pri-
vés en date à CHIATRA du 04/02/2017,
il a été constitué une Société présen-
tant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par Actions Simplifiée
Dénomination : AGRI.SENTINELLA
Siège : Ld Peruchiese, 20230 Chiatra
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS
Capital : 500 euros
Objet :Conseil et audit aux entreprises agri-
coles de l'amont et de l'aval. Achat revente
de produits phyto, engrais et agricoles.
Sous réserve des dispositions légales,
chaque associé dispose d'autant de voix
qu'il possède ou représente d'actions.
Transmission des actions : La cession
des actions de l'associé unique est libre.
Président : Monsieur Gilles Jacques BE-
NAOUF demeurant Ld Peruchiese, 20230
Chiatra
La Société sera immatriculée au RCS de
BASTIA.

Pour avis, Le Président.

N° 01

COACHING PROPRIO
Société par Actions Simplifiée 

Au capital de 1000 euros
Siège social : Résidence le Magelllan

Bât B, 67 route du Cap, 
20200 San Martino di Lota

AVIS DE CONSTITUTlON
Aux termes d'un acte sous seings pri-
vés en date à San Martino di Lota du 10
janvier 2017, il a été constitué une So-
ciété présentant les caractéristiques
suivantes :
Forme : Société par Actions Simplifiée
Dénomination : COACHING PROPRIO
Siège : Résidence le Magellan, Bât B 67,
route du Cap, 20200 San Martino di Lota
Durée : Quatre-vingt-dix-neuf ans à
compter de son immatriculation au Re-
gistre du commerce et des sociétés
Capital : 1000 euros
Objet : Agence immobilière, encadre-
ment, conseil accompagnement en
ventes et locations immobilières.
Exercice du droit de vote : Tout associé
peut participer aux décisions collectives
sur justification de son identité et de
l'inscription en compte de ses actions
au deuxième jour ouvré avant la déci-
sion collective. Sous réserve des dispo-
sitions légales, chaque associé dispose
d'autant de voix qu'il possède ou repré-
sente d'actions.
Agrément : Les cessions d'actions, à
l'exception des cessions aux associés,
sont soumises à l'agrément de la col-
lectivité des associés.
Président : Audrey Ludivine NICOLI, de-
meurant Lotissement Poggiale N°11,
20290 Borgo
La Société sera immatriculée au Regis-
tre du commerce et des sociétés de
Bastia

Pour avis, 
Le Président.

N° 03

Albert PELLEGRI
Avocat à la Cour

Diplômé d’Etudes Supérieures 
Spécialisées

ALBA NOVA
Société par Actions Simplifiée 

Au capital de 100 euros
Siège social : 1, Place PAOLI, 

20250 Corte

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d'un acte sous seings pri-
vés en date à BASTIA du 12/01/2017, il a
été constitué une Société présentant
les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par Actions Simplifiée
Dénomination : ALBA NOVA
Siège : 1, Place PAOLI, 20250 CORTE
Durée : Quatre-vingt-dix-neuf ans à
compter de son immatriculation au Re-
gistre du commerce et des sociétés
Capital : 100 euros
Objet : Exploitation de fonds de com-
merce de débits de boissons, cafés, pe-
tite restauration soit directement, soit
sous forme de location gérance.
Exercice du droit de vote : Tout associé
peut participer aux décisions collectives
sur justification de son identité et de
l'inscription en compte de ses actions
au jour de la décision collective. Sous
réserve des dispositions légales, chaque
associé dispose d'autant de voix qu'il
possède ou représente d'actions.
Agrément : Les cessions d'actions au
profit d'associés ou de tiers sont sou-
mises à l'agrément de la collectivité des
associés.
Président : Monsieur Antoine ORSOLINI,
demeurant Résidence Bertrand – Bâti-
ment L - 4éme droite 20250 CORTE
La Société sera immatriculée au Registre
du commerce et des sociétés de BASTIA

Pour avis, Le Président.

N° 08

ANIM FOOD

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d'un acte sous seing privé
en date du 01/01/2017 fait à BORGO
(2B), il a été institué une Société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :
FORME : Société par Actions Simplifiée
Unipersonnelle
DENOMINATION : ANIM FOOD
SIEGE SOCIAL : 3, LOT ROSELLI - 20290
BORGO
OBJET : La société a pour objet l'activité
de traiteur, ventes de plats cuisinés à
emporter ainsi que toutes prestations
liées à l'activité de traiteur.
Accessoirement l'animation dans le do-
maine commercial.
Plus généralement toutes opérations
industrielles, commerciales et finan-
cières pouvant se rattacher directe-
ment ou indirectement à l'objet social.
DUREE : 99 ans à compter de son im-
matriculation au Registre du Commerce
et des Sociétés
CAPITAL : 200 euros entièrement libéré
PRESIDENT : Monsieur DUPUIS Jean-
Claude né le 09-03-1955 à Lahr en
Bade (Allemagne) demeurant au 3 Lo-
tissement Roselli - 20290 BORGO, de
nationalité française, pour une durée il-
limitée.
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET
DROIT DE VOTE : Tout associé peut par-
ticiper aux assemblées sur justification
de son identité et de l'inscription en
compte de ses actions. Chaque associé
dispose autant de voix qu'il possède ou
représente d'actions.
AGREMENT : Les cessions d'actions
sont soumises à l'agrément de la col-
lectivité des associés statuant à la ma-
jorité des voix des associés disposant
du droit de vote.
COMMISSAIRES AUX COMPTES : Il n'a
pas été nommé de commissaires aux
comptes.
IMMATRICULATION : Au RCS de Bastia.

Pour avis,

N° 04

LEANI
Société Civile Immobilière (SCI)

Au capital de 100 €uros
Siège social : « C/o M. Alexandre
LEANDRI, Résidence Barbicaja 2,

Bâtiment D, Rte des Sanguinaires »
20000 Ajaccio

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d'un acte sous seings pri-
vés en date du 24 janvier 2016, il a été
constitué une Société Civile Immobi-
lière (SCI) présentant les caractéris-
tiques suivantes : 
Dénomination sociale : LEANI 
Forme : Société civile immobilière (SCI). 
Capital : 100 €uros, 100 parts de 1 €uro
entièrement souscrites, et libérées. 
Siège : « C/o M. Alexandre LEANDRI, ré-
sidence Barbicaja 2, bâtiment D, Rte
des Sanguinaires » 20000 AJACCIO. 
Objet : Acquisition, prise à bail, gestion,
location et administration de tous biens
mobiliers et immobiliers. 
Durée : 99 années à compter de l'imma-
triculation de la société au RCS. 
Gérant :M. Alexandre LEANDRI,demeurant
Résidence Barbicaja 2, bâtiment D, route
des sanguinaires, 20000 AJACCIO, désigné
statutairement en qualité de gérant.
Immatriculation au Registre du com-
merce et des sociétés : La société sera
immatriculée au Registre du commerce
et des sociétés tenu au greffe du tribu-
nal de commerce d’Ajaccio.

Pour avis et mention, le Gérant.

N° 02

AVIS DE CONSTITUTION
Avis est donné de la constitution d’une
Société présentant les caractéristiques
suivantes :
Forme : Société à Responsabilité Limitée
Dénomination : 

SARL “ Lieu dit Trangali “
Siège : Les Hauts de San Ornello – Im-
passe des Coccinelles – 20290 BORGO
Objet : Toutes activités de marchand de
biens en immobilier, à savoir l'achat de
biens immobiliers en vue de leur re-
vente ainsi que toutes actions de pro-
motion immobilière au sens de l'article
1831-1 du code civil
Durée : 99 années
Capital : 1.000 Euros
Gérance : Monsieur Henri PAGGINI de-
meurant Les Hauts de San Ornello – Im-
passe des Coccinelles – 20290 BORGO
Immatriculation : RCS BASTIA

Pour Avis,
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N° 09

MANI

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d'un acte sous seing privé
en date du 24/01/2017 fait à Vignale, il
a été institué une Société présentant
les caractéristiques suivantes :
FORME : Société Civile Immobilière
DENOMINATION : MANI
SIEGE SOCIAL : Lieu-dit Lenza Teppa -
Vignale - 20290 BORGO
OBJET : La société a pour objet l'acqui-
sition, la construction et la gestion de
tous biens immobiliers à usage profes-
sionnel ou d'habitation, vides ou meu-
blés, destinés à la location.
Plus généralement toutes opérations
industrielles, commerciales et finan-
cières pouvant se rattacher directe-
ment ou indirectement à l’objet social y
compris la prise de participation dans
toutes sociétés.
DUREE : 99 ans à compter de son im-
matriculation au Registre du Commerce
et des Sociétés
CAPITAL : 1000 euros entièrement libéré
GERANCE : Monsieur CESARI Mathieu
né le 08-04-1964 à Bastia (2B), demeu-
rant à Lieu-dit Lenza Teppa - Vignale -
20290 BORGO, de nationalité Fran-
çaise, est nommé gérant pour une
durée illimitée.
IMMATRICULATION : Au registre du
commerce et des sociétés de BASTIA

Pour avis, la gérance.

N° 18

AVIS DE CONSTITUTION

Par acte SSP du 02/02/2017, il a été
constitué une SAS dénommée :

HUMAN ALLURE
Siège social : chez m. pierazzi - villa u
sognu ogliastrone - 20167 AFA
Capital : 1.000 €
Objet : Conception, création, réalisation
et distribution de tous produits dans le
domaine du prêt à porter, du graphisme
et du design
Président : M. CICCARINI Philippe, noël
san benedetto - a castagnola - 20167
ALATA
Directeur Général : M. PIERAZZI Jean-
baptiste villa u sognu - ogliastrone - ca-
saccia 20167 AFA
Durée : 99 ans à compter de l'immatri-
culation au RCS AJACCIO.

N° 17

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous seing privé
en date du 12/12/2016, il a été constitué
une Société présentant les caractéris-
tiques suivantes :
Dénomination : SCI EXCALIBUR
Forme : Société Civile (Immobilière)
Objet : Dans le cadre de l'administration
civile du patrimoine strictement privé
des associés : la propriété, la mise en
valeur, l'administration et l'exploitation
par location ou autrement de tous im-
meubles, droits immobiliers et mobi-
liers, parts de sociétés civiles
immobilières, dont elle pourrait devenir
propriétaire, nue-propriétaire pu usu-
fruitière par voie d’acquisition,
d’échange, d’apport ou autrement et
notamment la mise à disposition gra-
tuite au profit des associés.  
Siège social : Ile de Cavallo - 20169 Bo-
nifacio
Capital : 10.000,00 Euros 
Durée : 99 années à compter de son im-
matriculation au R.C.S. 
Cession des parts : Les parts sont libre-
ment cessibles entre associés, toutes les
autres cessions sont soumises à l’agré-
ment préalable à l’unanimité des associés.
Gérance : Monsieur PIBIRI Andrea, de-
meurant Via della Piazzola 55 - FI-
RENZE (Italie) 
La société sera immatriculée au R.C.S
de AJACCIO.

N° 16

Maître Marie-Paule 
DIONISI-NAUDIN

Avocat à la Cour
Spécialiste en droit fiscal 

et droit douanier
32 boulevard Paoli – 20200 Bastia

Tel : 04.95.37.64.79 
Fax : 04.95.38.54.71

Suivant acte SSP en date du 27 janvier
2016, il a été constitué une Société dont
les caractéristiques sont les suivantes :
Dénomination : LE MOULIN
Forme : Société Civile Immobilière.
Siège : Lieu-dit Trinita – 20137 PORTO-
VECCHIO
Capital : 500 € par apport en numéraire
Objet : L’acquisition, la construction et
la propriété de tous biens immobiliers,
à usage d’habitation, professionnel,
commercial ou industriel. La location de
ces biens immobiliers.
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS d’Ajaccio.
Gérante : Monsieur Martin, Dominique,
Louis PIETRI demeurant Pont de l’Oso,
20137 PORTO-VECCHIO.
Mention sera faite au RCS d’Ajaccio.

N° 15

AVIS DE CONSTITUTION
Constitution de l'Eurl: Furiani 2B Invest.
Siège: pl. du village de Furiani 20600
Furiani. Capital: 100euros. Objet: cour-
tage dans l'achat-vente de produits non
réglementés. Gérant: Anthony Tambu-
rini, pl. du village de Furiani 20600 Fu-
riani. Durée: 99 ans au rcs de Bastia.

N° 14

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d'un acte SSP en date du
03/02/2017, il a été constitué une So-
ciété Dénomination sociale : COMPTOIR
IMMOBILIER CORSE Siège social : 55
rue du Borgo, 20137 Porto-vecchio
Forme : SAS Sigle : CIC Capital : 5000
Euros Objet social : Exploitation d'un
fonds ayant pour activité d'Agence im-
mobilière : activité d'intermédiaires en
achat, vente et location de biens immo-
biliers, fonciers et commerciaux, ges-
tion d'immeubles, transactions
immobilières, mandat de vente et
d'achat de bien immobilier, estimations,
locations Président : Monsieur sébas-
tien arsac demeurant : 231 chemin du
pascalet, 30121 Mus élu pour une durée
indéterminée Directeur général : Mon-
sieur yvon foulon demeurant : 55 rue du
borgo, 20137 Porto vecchio Admission
aux assemblées et exercice du droit de
vote : Chaque actionnaire est convoqué
aux Assemblées. Chaque action donne
droit à une voix. Clauses d'agrément :
Les actions sont librement cessibles
entre actionnaires uniquement avec ac-
cord du Président de la société. Durée :
99 ans à compter de son immatricula-
tion au RCS de Ajaccio.

N° 11

AVIS DE CONSTITUTION
Avis est donné de la constitution de la
SARL : GMP sous le sigle «gmp» au ca-
pital de 1000 euros. Siège social : Cen-
tre commercial rive droite - 20620
biguglia. Objet : accueil des jeunes en-
fants. Durée : 99 ans à compter de l'im-
matriculation au registre du commerce
et des sociétés de BASTIA. Gérant : M.
jean pierre gravini, demeurant 201 route
st andré, 20620 biguglia nommé pour
une durée indéterminée.

N° 12

Cabinet d’Avocat
Sébastien SEBASTIANI

35, Boulevard Paoli
20200 Bastia

Tél : 04 95 31 85 59
Fax : 04 95 31 82 38

AVIS DE CONSTITUTION
Avis est donné de la constitution de la
SAS GIARETTA DISTRIBUTION, au capi-
tal de 200 euros. Siège social : Route de
Sorbo, 20213 SORBO-OCAGNANO.
Objet distribution de céréales, récoltes
de céréales. Durée : 99 ans à compter
de l'immatriculation au Registre du
Commerce et des Sociétés de BASTIA.
Président : M. Christian GIARETTA, né le
22 septembre 1976 à BASTIA demeu-
rant Route de Sorbo, 20213 Sorbo-Oca-
gnano nommé pour une durée
indéterminée. Directeur Général : M.
Jean-Claude GIARETTA, né le 25 octo-
bre 1962 à BASTIA, demeurant Route de
Sorbo, 20213 Sorbo-Ocagnano nommé
pour une durée indéterminée. L'imma-
triculation se fera au RCS de BASTIA.

N° 10

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d'un acte sous seing privé
établi à SISCO en date du 04/02/2017,
il a été constitué une Société à Respon-
sabilité Limitée présentant les caracté-
ristiques suivantes :
Dénomination : SISLOC,
Siège social : Hameau Ortolano, 20233
SISCO (Haute-Corse)
Objet :  Secrétariat, conseil en organi-
sation et recrutement, réalisation tous
travaux administratifs.
- Conseil et aide à l'organisation d'évè-
nements pour entreprises et particu-
liers, toute activité de relations presse
et recherche de sponsors.
- L'achat, vente ou la location de tout
type de matériels, de tout type d'engins
et véhicules se rapportant à tous les
domaines d'activité en général.
- Agencement de toute nature.
- Réalisation de prestation de services.
intermédiaire dans toutes activités,
agent d'affaires, commissionnaire,
courtier.
- Recouvrement de créances commer-
ciales.
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au Registre du Commerce et
des Sociétés.
Capital : 2000 euros
Gérance : Monsieur Jean Pierre MANZA-
GOL, demeurant Les Vallons, BORGO
(Haute-Corse),
Immatriculation : Au registre du com-
merce et des sociétés de BASTIA 

Pour avis,
le gérant.

N° 20

LE GABRIEL
Société à Responsabilité Limitée 

Au capital de 7700 euros
Siège social : Migliacciaru

20243 Prunelli Di Fiumorbo

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d'un acte sous seing privé
en date à MIGLIACCIARU du 14 octobre
2016, il a été constitué une Société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :
Forme sociale : Société à Responsabi-
lité Limitée
Dénomination sociale : LE GABRIEL
Siège social : MIGLIACCIARU, 20243
PRUNELLI DI FIUMORBO
Objet social : - Petite épicerie, fruits et
légumes, traiteur, 
- Petite restauration à emporter ou à
consommer sur place,
- Vente de vins et spiritueux, 
Et plus généralement toute activité en
rapport avec l'objet social.
Durée de la Société : 99 ans à compter
de la date de l'immatriculation de la So-
ciété au Registre du commerce et des
sociétés
Capital social : 7700 euros
Gérance : Monsieur VUOSO Bruno, de-
meurant Résidence SAN GHJUVA -
Route des Pétrelle - 20620 BIGUGLIA
Immatriculation de la Société au Regis-
tre du commerce et des sociétés de
BASTIA

Pour avis, La Gérance.

N° 21

AVIS DE CONSTITUTION
Au terme d’un acte sous seing privé en
date du 23.01.2017, il a été constitué
une SASU présentant les caractéris-
tiques suivantes :
Forme : SASU
Dénomination : L T B
Objet : Petite restauration - livraison 
Durée : 99 ans
Capital : 500,00 €
Président : Monsieur Sébastien KAR-
DOUS demeurant 1 quai des martyres
de la libération, 20200 BASTIA
Immatriculation : RCS de BASTIA

Pour avis, le gérant.

N° 19

CONSTRUC SUD
Société à Responsabilité Limitée 

Au capital de 5000 euros
Siège social : Centre Commercial
Grand Sud, Les Quatre Chemins

20137 Porto-Vecchio

AVIS DE CONSTITUTION
Suivant acte sous seing privé à PORTO-
VECCHIO du 24 janvier 2017, il a été
constitué une Société présentant les
caractéristiques suivantes : 
Forme sociale : Société à Responsabi-
lité Limitée
Dénomination sociale : CONSTRUC SUD
Siège social : Centre Commercial Grand
Sud, Les Quatre Chemins, 20137
PORTO-VECCHIO
Objet social : Tous travaux de maçon-
nerie générale et travaux immobiliers
notamment construction, agencement
et rénovation de tous bâtiments ainsi
que toutes activités annexes ou
connexes.
Durée : 99 ans
Capital social : 5000 euros
Gérance : M. Dominique ROSSI, demeu-
rant Pezza Cardo, 20137 PORTO-VEC-
CHIO.
Immatriculation : RCS Ajaccio. 

Pour avis, la Gérance.

N° 13

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d'un acte SSP en date du
15/01/2017, il a été constitué une Société
Dénomination sociale : LES BERGERIES
NEUVES Siège social : Rocca Rossa, Ci-
rendinu, 20144 St Lucie de porto Vec-
chio Forme : SASU Capital : 1000 Euros
Objet social : L'expertise, la promotion,le
marchand de biens Président : Monsieur
patrick azzola demeurant : Rocca Rossa,
Cirendinu, 20144 St Lucie de Porto Vec-
chio élu pour une durée de 99 années
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de Ajaccio.
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N° 23

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d'un acte sous seing privé
en date à AJACCIO 01/02/2017, il a été
constitué une Société présentant les
caractéristiques suivantes :
Forme sociale : Société à Responsabi-
lité Limitée
Dénomination sociale : 

BRASSERIE ALBA
Siège social : Avenue Noël Franchini,
20090 AJACCIO
Objet social : Brasserie, production de
bières et autres boissons assimilées.
Durée de la Société : 99 ans à compter
de la date de l'immatriculation de la So-
ciété au Registre du commerce et des
sociétés
Capital social : 50.000 euros
Gérance : M. Pierre-François ALBERTINI,
demeurant Route de Mola, 20100 SAR-
TENE
Immatriculation de la Société au Regis-
tre du commerce et des sociétés
d'AJACCIO.

Pour avis, La Gérance.

N° 22

Maître Marie-Paule 
DIONISI-NAUDIN

Avocat à la Cour
Spécialiste en droit fiscal 

et droit douanier
32 boulevard Paoli – 20200 Bastia

Tel : 04.95.37.64.79 
Fax : 04.95.38.54.71

Avis est donné de la constitution d’une
Société dont les caractéristiques sont
les suivantes :
Dénomination : Docteur PIETRI Martin
Chirurgien-Dentiste 
Forme : Société d’Exercice Libéral par
Actions Simplifiée Unipersonnelle
Siège : Lieu-dit Trinita – 20137 PORTO-
VECCHIO
Capital : 1000 € par apport en numéraire
Objet : Exercice de la profession de chi-
rurgien-dentiste.
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS d’Ajaccio.
Admission aux assemblées et droit de
vote : Tout associé peut participer aux
assemblées sur justification de son
identité et de l’inscription en compte de
ses actions.
Agrément : Les cessions d’actions sont
soumises à agrément des associés.
Président : Monsieur Martin, Dominique,
Louis PIETRI, demeurant Pont de l’Oso,
20170 SAN GAVINO DI CARBINI,
Immatriculation : Au RCS d’Ajaccio.

N° 25

CABINET CARCREFF
Société d'avocats

19 A, rue de Chatillon CS 26535
35065 Rennes Cedex

AVIS DE CONSTITUTION

SCCV FAGIANO
Aux termes d'un acte en date du 1er fé-
vrier 2017, il a été constitué une Société
présentant les caractéristiques sui-
vantes :
Dénomination sociale : SCCV FAGIANO
Forme : SCCV
Siège : Lieu-dit Fautéa – 20135 CONCA
Objet : l’acquisition de tous bâtiments,
transformation ou revente enl’état des
bâtiments existants, la division de ces
immeubles, la vente desfractions de
ces immeubles après division, avant ou
après leur achèvement ; l'acquisition de
tous terrains, lamise au point du projet
de construction d’un ensemble immo-
bilier sur lesdits terrains, la construction
d’immeubles, la division de ces immeu-
bles, la vente des fractions deces im-
meubles après division, avantou après
leur achèvement, en un ouplusieurs
lots, et accessoirement la location des
lots en stock en attendant leur aliéna-
tion ; l'obtention de toutesouvertures
de crédit, prêts et constitution des ga-
ranties y relatives
Durée : 99 ans
Capital social : 1.000 euros
Gérant : M. Jean-Louis SARAÏS et Mme
Christelle BOUL, épouse SARAÏS, demeu-
rant à CONCA (20135), lieu-dit Fautea.
Transmission des parts : agrément des
associés.
RCS AJACCIO

La gérance.

N° 28

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous-seing privé
à SARTENE en date  du 7 février 2017,  il
a été constitué une Société aux carac-
téristiques suivantes :
Forme : Société par Actions Simplifiée 
Dénomination : MDC-2A
Siège : 1 Cours du Général De Gaulle,
20100 SARTENE
Objet : L’activité d’exploitation de tous
fonds de commerce de vente d’articles
textiles, de souvenirs et de bijouterie,
ainsi que l’achat, la vente, l’importation
et l’exportation de tous biens d’équipe-
ment de la personne ou de la maison.
Durée : 50 ans à compter de son imma-
triculation au RCS
Capital : 2.000 euros, composé de deux
cents actions de dix euros chacune
Apports en numéraire : 2.000 euros li-
bérés de la moitié à la constitution.
Président : Monsieur CORDERO Mario
Alberto, demeurant à SARTENE (20100)
Bld Jacques Nicolai – Le Coecilia Bât B,
nommée pour une durée illimitée.
Agrément : Les transmissions d’actions
consenties par l’associé unique s’effec-
tuent librement.
Immatriculation : Au RCS d’Ajaccio.

Pour avis,

N° 24

AVIS DE CONSTITUTION
Par acte SSP du 07/02/2017, il a été
constitué une SCI dénommée :

SCI SAN PETRU
Siège social : 13 allée des rossignols les
collines, 20620 BIGUGLIA
Capital : 1.000 €
Objet : La Société a pour objet : l'acqui-
sition de biens et droits immobiliers, et
à cet effet l'octroi de tous emprunts et
la prise de toutes garanties hypothé-
caires ou autres.
Et, généralement toutes opérations ci-
viles pouvant se rattacher directement
ou indirectement à cet objet ou suscep-
tibles d'en favoriser le développement,
et ne modifiant pas le caractère civil de
la société.
Gérant : M. BAILLE Frederic 13 Allée des
Rossignols Les Collines, 20620 BIGUGLIA
Cession des parts sociales : Libre
Durée : 99 ans à compter de l'immatri-
culation au RCS de BASTIA.

N° 26

AVIS DE CONSTITUTION
Par acte S.S.P du 3/2/2017, il a été
constitué la Société : 

SCI LA BERGERIE
Siège social : La Bergerie Résidence du
Golf de Valinco, Abbartello, 20113 OL-
METO PLAGE (CORSE DU SUD)
Forme : Société Civile Immobilière
Capital : 600 Euros
Objet : Gestion patrimoniale de tous
biens immobiliers, acquisition par
achat, apport ou échange, propriété,
administration et exploitation par bail
ou autre, de tous biens et droits immo-
biliers
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de AJACCIO
Premier Gérant : Remi BORDET, demeu-
rant à Argillères 21290 LEUGLAY
nommé pour une durée illimitée.

N° 27

AVIS DE CONSTITUTION
Par acte SSP du 24/01/2017, il a été
constitué une SARL dénommée :

CORSICA PARADISE
Siège social : Camping lacasa, 20111
CALCATOGGIO
Capital : 50.000 €
Objet : La location, l'achat, la revente et
la gestion de mobil homes et de cara-
vanes et la location, l'achat et la re-
vente des maisons de vacances.
Gérant : M. DE MEDTS Frederic Lennik-
seweg 101 1602 SINT-PIETERS-LEEUW
Belgique
Co-Gérant : M. GROULUS Christian 1
Drève Tyl Ulenspiegel 1070 ANDER-
LECHT Belgique
Durée : 99 ans à compter de l'immatri-
culation au RCS de AJACCIO.

MODIFICATIONMODIFICATION
GERANTGERANT

N° 29

RESTO SENIORS CORSICA
S.A.R.L. au capital de 7.500 €uros
Siège social : 9, Avenue Maréchal

Sébastiani, 20200 Bastia
R.C.S. Bastia 523 225 688 

Aux termes d'une décision en date du
01-05-2016, l'associée unique prend
acte de la démission de Monsieur An-
toine François ALBERTINI de ses fonc-
tions de cogérant à compter de ce jour.
Les fonctions de Mr Jean Louis ALBER-
TINI sont maintenues. 

Pour avis, La Gérance.

N° 31

A RESTONICA
SCI au capital de 45.000 €  

Siège : N.C. 20250 Corte
330608035 RCS de Bastia

Suivant délibération du 12 janvier 2017,
l'Assemblée Générale Ordinaire a
nommé  M. Florian SIMONGIOVANNI,
demeurant 2 Avenue du Premier
Consul, 20000 AJACCIO, en qualité de
gérant pour une durée indéterminée à
compter du 12 janvier 2017 en rempla-
cement de M. Georges Antoine CORAZ-
ZINI, démissionnaire.
Modification : RCS BASTIA.

Pour avis, la Gérance  

N° 34

SARL MONTE GAGGIO
Société à Responsabilité Limitée 

Au capital de 100.000 €  
Siège : Campo Dell'Oro, 

Zone Industrielle du Vazzio
20090 Ajaccio

389106634 RCS de Ajaccio

Suivant décision du 12   janvier 2017,
l'associée unique a nommé M. Jérôme
CORAZZINI, demeurant 20 Boulevard
Albert Premier, Résidence Albert Pre-
mier, Entrée B, 20000 AJACCIO, en qua-
lité de gérant à compter de ce jour, en
remplacement de M. Georges CORAZ-
ZINI, démissionnaire. 

Pour avis, la Gérance.

N° 30

MONTE BIANCU
Société à Responsabilité Limitée 

Au capital de 15.000 €  
Siège : Lieu-dit Cavone, 20090 Ajaccio

481103844 RCS de Ajaccio

Suivant décision du 12 janvier 2017, l'as-
sociée unique a nommé M. Florian SI-
MONGIOVANNI, demeurant 2,  Avenue
du Premier Consul, 20000 AJACCIO, en
qualité de gérant pour une durée indé-
terminée à compter dudit jour, en rem-
placement de M. Jean-Paul
SIMONGIOVANNI, démissionnaire. 

Pour avis, la Gérance.

N° 35

Société à Responsabilité Limitée 
BRICO-RESTONICA SARL

BRICO-RESTONICA
SARL à associé unique 
Au capital de 16.000 €  

Siège : Avenue Porette, 20250 Corte
390796415 RCS de Bastia

Suivant décision du 12 janvier 2017, l'as-
sociée unique a nommé M. Emmanuel
Gustave SIMONGIOVANNI, demeurant
Boulevard Stéphanopoli de Comene,
Résidence Parc Lucie, Le Murano
20000 Ajaccio, en qualité de gérant
pour une durée indéterminée à compter
dudit jour, en remplacement de M.
Georges Antoine CORAZZINI, démis-
sionnaire.

Pour avis, la Gérance.

N° 33

SAN PEDRONE
SARL au capital de 15.120 €  
Siège : Rues Madame Mère 

et Marengo - Immeuble Les Myrtes 
20000 Ajaccio

419758206 RCS de Ajaccio

Suivant décision du 12 janvier 2017, l'as-
sociée unique a nommé M. Emmanuel
Gustave SIMONGIOVANNI, demeurant
Boulevard Stéphanopoli de Comene,
Résidence Parc Lucie, Le Murano
20000 Ajaccio, en qualité de gérant
pour une durée indéterminée à compter
dudit jour en remplacement de M. Jean-
Paul SIMONGIOVANNI, démissionnaire. 

Pour avis, 
la Gérance.

N° 32

SIMONGIOVANNI 
MATERIAUX

SARL au capital de 400.000 €  
Siège : Zone Industrielle du Vazzio

20090 Ajaccio
312300858 RCS de Ajaccio

Suivant décision du 12 janvier 2017, l'as-
sociée unique a nommé M. Emmanuel
Gustave SIMONGIOVANNI, demeurant
Résidence Parc Lucie, Le Murano, En-
trée A, Boulevard Stéphanopoli de Co-
mène, 20000 AJACCIO, en qualité de
gérant pour une durée indéterminée à
compter dudit jour en remplacement de
M. Jean-Paul SIMONGIOVANNI, démis-
sionnaire. 

Pour avis, 
la Gérance.
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N° 48

AVIS
Par assemblée du 10 janvier 2017, les as-
sociés de la société «SOCIETE D’EXPLOI-
TATION DES ETABLISSEMENTS NICOLAI
FRERES», SARL au capital de 7 622,45
euros dont le siège est à PORTO VEC-
CHIO (20137) Lotissement La Poretta (411
565 260 RCS AJACCIO), ont décidé :
- de modifier la dénomination qui
s’énoncera désormais «  ETABLISSE-
MENTS NICOLAI FRERES »,
- de transférer le siège social à SOTTA
(20146) Petra Lunga Salvini
- de nommer Monsieur Jean-Jacques
BEAUVARLET demeurant à SOTTA
(20146) Petra Lunga Salvini en qualité
de gérant en remplacement de Ma-
dame Maryse NICOLAI,
et ce à compter du 30 janvier 2017.

N° 47

SARL  FERRALI  ALEXIS 
Capital : 500 euros

Siège social : Résidence Casa Bella
Bât C, Paratojo, 20200 Bastia 

RCS : 793856824 RM 2B 

EXTENSION OBJET SOCIAL
Suivant A.G.E en date du 1er février
2017, l’associé unique de la société Fer-
rali Alexis a décidé l’extension de son
objet social qui devient comme suit :
* Ancienne mention : Enduits de fa-
çades - revêtements de façades - Petite
maçonnerie 
* Nouvelle mention : Enduits et revête-
ment de façades - Maçonnerie générale
Les statuts de la société ont été modi-
fiés en conséquences.
Mention sera faite au RCS de Bastia. 

Pour avis, Le gérant.

N° 39

Le Bis 
SAS au capital de 300 euros

Siège social : 9, rue Paul Colonna
D'Istria, 20090 Ajaccio 

813 977 428 RCS Ajaccio. 

L'AGE du 30/11/2016 a transféré le siège
social à 296 Avenue des Artauds, 13390
Auriol à compter du 30/11/2016. Imma-
triculation au RCS de Marseille.
Mention au RCS de Ajaccio.

N° 36

PUNTE ARTICA
Société à Responsabilité Limitée 

Au capital de 7.500 €  
Siège : Zone Industrielle du Vazzio

Campo Dell'Oro - 20090 Ajaccio
451439350 RCS de Ajaccio

Suivant décision du 12 janvier 2017, l'as-
sociée unique a nommé M. Jérôme CO-
RAZZINI, demeurant 20 Boulevard
Albert Premier, Résidence Albert Pre-
mier, Entrée B, 20000 AJACCIO, en qua-
lité de gérant à compter dudit jour, en
remplacement de M. Georges Antoine
CORAZZINI, démissionnaire. 

Pour avis, la Gérance.

N° 37

SCI LE BASILIC 
SCI au capital de 170.568,56 Euros

Lieu Dit, I Costi di Villanova, 
20167 Villanova 

442457313 R.C.S. Ajaccio 

Par décision en date du 03/12/2016 il a
été pris acte de la nomination de Made-
moiselle CLEMENCE PROMPSY, demeu-
rant 8 RUE DES JARDIES, 92190
MEUDON en qualité de nouveau Gérant,
à compter du 03/12/2016 pour une durée
illimitée, en remplacement de Monsieur
JEAN-JACQUES PROMPSY, décédé. Men-
tion en sera faite au Registre du Com-
merce et des Sociétés de Ajaccio.

N° 40

ESPACES MARKETING 
INTERNET OUTILS

Sigle : ESPACES M.I.O.
Société à Responsabilité Limitée 

Au capital de 2000 €
Siège social : 6 Rue Cels 

75014 Paris
507 572 006 RCS Paris

Aux termes du procès-verbal de l'As-
semblée Générale Extraordinaire du 6
février 2017,
il résulte que le siège social a été trans-
féré du 6 Rue Cels, 75014 PARIS où il se
trouvait jusqu’alors, à Résidence Caroline
III, Avenue Christophe Colomb, 20260
CALVI (Corse), à compter de ce jour.
En conséquence, la Société qui est im-
matriculée au Registre du Commerce et
des Sociétés de Paris sous le N° 507
572 006 RCS PARIS fera l'objet d'une
nouvelle immatriculation au Registre du
Commerce et des Sociétés de Bastia.
L'article «Siège social» des statuts a
été modifié en conséquence.
- Co-Gérante : Mme Claudine CHAS-
POUL, demeurant 29 Rue Rambuteau,
75004 PARIS.
- Co-Gérant : M. Christophe MILHAU,
demeurant 120 Chemin du Mont Cenis,
73100 AIX LES BAINS.

Pour avis, La Co-Gérante.

N° 38

ÉDITIONS TOURISTIQUES
EUROPÉENNES

Société à Responsabilité Limitée 
Au capital de 6800 €

Siège social : 6 Rue Cels 
75014 Paris

344 657 390 RCS Paris

Aux termes du procès-verbal de l'As-
semblée Générale Extraordinaire du 6
février 2017,
il résulte que le siège social a été trans-
féré du 6 Rue Cels, 75014 PARIS où il se
trouvait jusqu’alors, à Résidence Caroline
III, Avenue Christophe Colomb, 20260
CALVI (Corse), à compter de ce jour.
En conséquence, la Société qui est im-
matriculée au Registre du Commerce et
des Sociétés de Paris sous le N° 344
657 390 RCS PARIS fera l'objet d'une
nouvelle immatriculation au Registre du
Commerce et des Sociétés de Bastia.
L'article «Siège social» des statuts a
été modifié en conséquence.
Gérante : Mme Claudine CHASPOUL,
demeurant 29 Rue Rambuteau, 75004
PARIS.

Pour avis, La Gérante.

N° 41

CT INGENIERIE SUD EST 
SAS au capital de 10000,00 Euros 

Avenue Maréchal Lyautey, 
Résidence Empire - Bât 2, 

20090 Ajaccio
480563535 R.C.S. Ajaccio 

Par décision du Président en date du
26/01/2017 il a été décidé de transférer
le siège social de la société au Quartier
Aspretto, résidence Alzo Di Sole bât B,
20090 AJACCIO à compter du 01/01/2017.
Mention en sera faite au Registre du
Commerce et des Sociétés de Ajaccio.

MODIFICATIONMODIFICATION
SIEGESIEGE SOCIALSOCIAL

MODIFICATIONSMODIFICATIONS
STATUTAIRESSTATUTAIRES

N° 43

HOLCAR
Société par Actions Simplifiée
Au capital de 6.080.000 Euros

Siège social : Aéroport de Poretta
BP 14 – Lucciana 

20290 Borgo
047 220 256 R.C.S. Bastia

Suivant délibérations de l'Assemblée
Générale Ordinaire Annuelle en date du
30 juin 2016, il résulte que :
1 - Ont été nommées à compter du 1er
janvier 2016 et pour une durée de six
exercices :
- La SARL KALLISTE REVISION COMP-
TABLE, dont le siège social est à BASTIA
(20600) Parc Technologique de Bastia
ZAE d’Erbajolo, immatriculée au RCS de
BASTIA sous le n° 343 744 991, prise en
la personne de son gérant M. Antoine
VINCENTI, en qualité de Co-commis-
saire aux Comptes Titulaire en rempla-
cement de M. Didier FALCONNET.
- La SARL C2C MEDITERRANEE dont le
siège social est à MARSEILLE (13001) 5,
Cours Jean Ballard, immatriculée au
RCS de MARSEILLE sous le n° 518 271
739, prise en la personne de son gérant
M Eric LUCCHINI, en qualité de Co-com-
missaire aux Comptes Suppléant en
remplacement de M. Jean-Michel
SCHMITT,
2 - Ont été nommés à compter du 1er
janvier 2016 et pour la durée restant à
courir des mandats de leurs prédéces-
seurs, soit à l’issue de l'Assemblée Gé-
nérale Ordinaire statuant sur
les comptes clos le 31/12/2018 :
- En qualité de Co-commissaire aux
Comptes Titulaire : la SARL BF AUDIT
PARTENAIRES, dont le siège social est
à CALUIRE-ET -CUIRE (69300) 23, Ave-
nue de Poumeyrol- Bâtiment C, imma-
triculée au RCS de LYON sous le n° 492
402 128, prise en la personne de son
gérant M Frédéric BREJON, en rempla-
cement de M. Jean-François AUBRY
- En qualité de Co-commissaire aux
Comptes Suppléant : Monsieur Jérôme
FORAT, domicilié à CALUIRE-ET -CUIRE
(69300) 23, Avenue de Poumeyrol- Bâ-
timent C, en remplacement de M.
Franck de BONI,

Pour avis,
Le Président.

N° 46

COVALYS 2B
SARL au capital de 8.000 €uros

Siège social : Rue Furnellu
20217 St-Florent

820 297 208 RCS Bastia

Aux termes d'une délibération en date
du 09-12-2016, l'AGE a décidé de sup-
primer l’ancien objet et de le remplacer
par "L’achat, la vente, la fabrication,
l’importation d’ouvrages et articles de
bijouterie en métaux précieux et fantai-
sie ; La conception, l’achat, l’importa-
tion, la fabrication, le montage, la
transformation ainsi que la vente de co-
rail et pierres ainsi que de tous les déri-
vés et accessoires s’y rapportant ; La
fabrication de bijoux fantaisie ; L’achat
et la vente d’accessoires, objets de dé-
coration et cadeaux dans tous les ma-
tériaux nécessaires à leur réalisation ;
L’exploitation, l’acquisition, la prise en
location-gérance de tous fonds de
commerce ou artisanal se rapportant
aux objets précités, similaires ou
connexes ; Toutes opérations indus-
trielles, commerciales et financières,
mobilières et immobilières pouvant se
rattacher directement ou indirectement
à l’objet social et à tous objets similaires
ou connexes ; La participation de la So-
ciété par tous moyens, à toutes entre-
prises ou sociétés créées ou à créer,
pouvant se rattacher à l’objet social,
notamment par voie de création de so-
ciétés nouvelles, d’apport, commandite,
souscription ou rachat de titres ou
droits sociaux, fusion, alliance ou asso-
ciation en participation ou groupement
d’intérêt économique ou de location-
gérance" et de modifier en consé-
quence l'article 2 des statuts.

Pour avis,  La Gérance.

N° 44

HÔTEL NAPOLEON
Sas au au capital de 39.637 €  
Siège : 4, Rue Lorenzo Vero

20000 Ajaccio
304 764 368 RCS Ajaccio

Aux termes d'une décision de l'associé
unique en date du 02/02/2017, Mme
CECCALDI Marie-Caroline, demeurant
Les Balcons d'Ajaccio, Arum 10, As-
pretto, 20090 AJACCIO a été nommée
directrice général en remplacement de
Mme FRATANI Ghislaine, démission-
naire, et ce à compter du 02/02/2017.
Formalités au RCS de Ajaccio.

N° 45

HÔTEL NAPOLEON
Sas au au capital de 39.637 €  
Siège : 4, Rue Lorenzo Vero 

20000 Ajaccio
304 764 368 RCS Ajaccio

Aux termes d'une décision de l'associé
unique en date du 02/02/2017, la durée
de la société a été prorogée de 49 ans,
et ce à compter du 11/07/2024.
Formalités au RCS de Ajaccio.

N° 42

CAP MULTI SERVICES
Société à Responsabilité Limitée 

Au capital de 7622.45 €
Siège social : Morsiglia

20238 Morsiglia
434 733 937 RCS Bastia

Suivant décisions de l'assemblée géné-
rale extraordinaire du 03 janvier 2017 :
* L'objet social de Ia société a été
étendu, à compter du 03/01/2017, aux
activités suivantes :
- Le commerce et toutes activités liées
au négoce de vins.
- L'achat de vendanges. 
La vinification des diverses cuvées
commercialisées. L'embouteillage.
- La gestion directement dans sa struc-
ture de toute la chaine d'élaboration, du
raisin au vin, en passant par la filtration
ou l'assemblage de même que la trans-
formation, le conditionnement et la
commercialisation de tous produits
issus de l'agriculture en général.
En conséquence, l'article 2 des statuts
a été modifié.
Dépôt légal au Greffe du Tribunal de
commerce de BASTIA.

Pour avis, 
la gérance.
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N° 50

J.F.P VESPERINI SARL
Société à Responsabilité Limitée

Au capital de 9.000 euros
Siège social : Cours Gabriel Peri

20100  Sartène
B 449 247 782 RCS Greffe Ajaccio

AVIS DE MODIFICATION
DE L’OBJET SOCIAL

L’assemblée générale extraordinaire
tenue le 31 mars 2016, a décidé de mo-
difier l’objet social de la société de ma-
nière à ne plus y faire figurer l’activité
d’organisation d’obsèques. 
En conséquence l’article 2 des statuts a
été modifié.
A compter du 1er avril 2016 la société
aura comme seule activité, l’activité de
menuiserie, bois et aluminium.
Le dépôt légal sera effectué au Greffe
du Tribunal de commerce d’Ajaccio.

Pour avis,

N° 51

SARL JL EXPANSION 
Capital social de 219.478 euros 
Siège social : 5, rue Faggianelli 

20200 Bastia
RCS Bastia B 309 214 021

Suivant procès verbal d'assemblée gé-
nérale extraordinaire en date du 10 jan-
vier 2017, la collectivité des associés a
décidé de modifier l'objet social de la
société. En conséquence, l'article 2 des
statuts est modifié de la manière sui-
vante :  “La société a pour objet, en
France et à l'étranger, directement ou in-
directement, en location gérance ou
autre contrat juridique : holding familiale
concernant la vente, la détention, la ges-
tion et la conservation, la mise en valeur
d'un patrimoine immobilier familiale”.

N° 49

SOCIETE CORSE 
HOTELIERES CH

S.A.R.L. au capital de 45.734,71 euros
Siège social : Avenue Sampiero
Corso -  RN 193 – 20600 Bastia

348 162 975 R.C.S. Bastia

AVIS 
DE TRANSFORMATION

Aux termes d’un Procès-Verbal de l’As-
semblée Générale Extraordinaire du 29
décembre 2016, enregistré à BASTIA le
10 janvier 2017, dossier 2017 00998, ré-
férence 2017 A 00047, il a été décidé de
transformer la société en S.A.S. à
compter du 29 décembre 2016, sans
création d’un être moral nouveau.
Sous sa forme nouvelle, la dénomina-
tion, l’objet, le siège social et la du-
réen’ont pas été modifiés.
Le capital social reste fixé à 45.734,71
euros divisé en 3.000 actions de
15,2449 euros chacune.
Monsieur Joseph GANDOLFI-SCHEIT,
demeurant Le Belvédère – Village de
Biguglia – 20620 BIGUGLIA, a été
nommé en qualité de Président pour
une durée non limitée.
Madame Ariane GANDOLFI-SCHEITé-
pouse ALBERGHI, demeurant Biguglia
Village 20620 BIGUGLIA, dont les fonc-
tions de gérante ont pris fin à l’issue de
la présente assemblée, a été nommée
en qualité de Directeur Général pour
une durée non limitée.
L’inscription modificative sera effectuée
au R.C.S. de BASTIA.

N° 55

Albert PELLEGRI
Avocat à la Cour

Port de Plaisance de Toga 
Bât. A2 - 20200 Bastia

Tél 04.95.32.05.85
Fax 04.95.32.13.35

LOCATION-GERANCE
Aux termes d'un acte sous seing privé
en date du 01/02/2017 fait à BASTIA,
enregistré à service de la publicité fon-
cière et de l’enregistrement – BASTIA,
le 02/02/2017, dossier 2017 03645, ré-
férence 2017 A 00157
CD BAR, SARL au capital de 500,00
euros, dont le siège social est situé RN
200 – 20250 - CORTE, immatriculée
sous le numéro 802 807 677 RCS Bas-
tia, représentée par Monsieur Jérôme
ALBET, gérant ;
a confié à
ALBA NOVA, SAS au capital de 100,00
euros, dont le siège social est situé au
1, Place PAOLI, en cours d’immatricula-
tion au RCS BASTIA, représentée par
son président Monsieur Antoine ORSO-
LINI ;
L'exploitation à titre de location-gé-
rance de :
1°) le fonds de commerce principal de
Débit de Boissons, licence quatrième
catégorie, snack exploité au 1, Place
PAOLI, connu sous le nom de CAFE DE
LA PLACE.
2°) le fonds de commerce secondaire
de Restaurant exploité au 1, Place
PAOLI,
Pour une durée de 3 ans à compter du
02/02/2017.
Toutes les marchandises nécessaires à
l'exploitation du fonds de commerce
dont il s'agit seront achetées et payées
par le gérant, et il en sera de même de
toutes sommes quelconques et
charges dues à raison de l'exploitation
dudit fonds, qui incomberont égale-
ment au gérant, le bailleur ne devant en
aucun cas être inquiété ni recherché à
ce sujet.

Pour unique avis,
le locataire-gérant.

N° 52

SARL L'ATELIER DU BOIS
SARL au capital de 5.000 €uros

Siège social : Taglio-Rosso, Zonza
20144 Sainte Lucie de Porto Vecchio

808 969 554 RCS Ajaccio

Aux termes d'une délibération en date
du 31/12/2016, l'AGE a : 
décidé de remplacer à compter de ce
jour la dénomination sociale "SARL
L'ATELIER DU BOIS" par "L'ATELIER DU
BOIS" et de modifier en conséquence
l'article 3 des statuts.
Pris acte de la démission de Madame
Elodie Estelle MANZONI de ses fonc-
tions de cogérant à compter de ce jour.
Les fonctions de Monsieur Cédric MAN-
ZONI sont maintenues. 

Pour avis,
La Gérance.

LOCATIONLOCATION GERANCEGERANCE
FINFIN DEDE GERANCEGERANCE

MODIFICATIONMODIFICATION
CAPITALCAPITAL SOCIALSOCIAL

N° 54

Cabinet d’Avocat
Sébastien SEBASTIANI

35, Boulevard Paoli
20200 Bastia

Tél : 04 95 31 85 59
Fax : 04 95 31 82 38

RENOUVELLEMENT  
LOCATION-GÉRANCE

Par acte sous seings privés en date à
FURIANI du 9 janvier 2017, la société U
CHIURLINU RCS BASTIA 393097605
lieu-dit CAMERA, 20600 FURIANI a re-
nouvelé la mise en location-gérance de
son fonds de commerce de vente de
fruits et légumes, produits corses,
dépôt de pains, vente de produits frais,
au profit de la société d'exploitation U
CHIURLINU RCS BASTIA 520028481
lieu-dit CAMERA, 20600 FURIANI pour
une durée de 5 années à compter du 9
janvier 2017.

Pour avis.

N° 59

AVIS DE MISE 
EN LOCATION-GÉRANCE

Par acte sous seing privé du 2 Septem-
bre 2016 Monsieur Régis VANNUCCI de
nationalité française, demeurant Chez
Isula Ambulances - Rés l’Aniella 2 -
20260 CALVI exerçant la profession
d'exploitant de taxi, immatriculée au
Répertoire des Métiers de BASTIA a
donné en location gérance à Monsieur
Manuel PEREZ ARAUJO une licence taxi
sise à BASTIA à compter du 02 Septem-
bre 2016 pour une durée d'un an renou-
velable par tacite reconduction dans un
délai maximal de 5 ans.

N° 53

Maître Marie-Paule 
DIONISI-NAUDIN

Avocat à la Cour
Spécialiste en droit fiscal 

et droit douanier
32 boulevard Paoli – 20200 Bastia

Tel : 04.95.37.64.79 
Fax : 04.95.38.54.71

Suivant acte SSP à Porto-Vecchio en
date du 1er janvier 2017, Madame Inno-
cence FILIPPI, demeurant Lieu-dit Bocag-
gio, 20137 PORTO-VECCHIO, immatriculée
au RCS d’Ajaccio sous le numéro 352 265
475, a donné en location gérance à la so-
ciété «BRASSERIE DE LA PLACE», SAS au
capital de 600 €, dont le siège est 14 rue
Camille de Rocca Serra, 20137 PORTO-
VECCHIO, en cours d’immatriculation
au RCS d’Ajaccio, représentée par son
Président, Monsieur Christophe FILIPPI,
le fonds de commerce de RESTAURA-
TION PIZZERIA (licence restaurant) ex-
ploité Place de la Mairie, 20137
PORTO-VECCHIO, pour une durée de
trois ans à compter du 1er janvier 2017,
renouvelable par tacite reconduction
pour des périodes de trois ans.
Mention sera faite au RCS d’Ajaccio.

N° 56

FIN LOCATION-GÉRANCE
La location-gérance consentie par la
SARL SORBARA, société au capital de
2.000,00 Euros, enregistré au RCS de
Bastia sous le n°494.164.668, ayant son
siège social sis Centre commercial le
polygone - 20600 BASTIA, à Sébastien
KARDOUS, née le 28 février 1987 à Mar-
seille de nationalité française demeu-
rant 1 quai des martyres de la libération,
20200 BASTIA ; suivant acte sous-
seings privés du fonds de commerce de
petite restauration, livraisons, exploité
Avenue Sampieru Corso - Centre Com-
mercial "le Polygone" - 20600 BASTIA,
a pris fin le 31 janvier 2017 par résiliation
amiable.

Pour unique publication,
Le locataire-gérant.

N° 58

LOCATION-GÉRANCE
Suivant acte sous-seing privé en date
du 15 avril 2016, la SARL SORBARA, so-
ciété au capital de 2.000,00 €uros, en-
registré au RCS de Bastia sous le
n°494.164.668, ayant son siège social
sis Centre commercial le polygone -
20600 BASTIA a donné en location gé-
rance à :
- SASU LTB, société en cours d'immatri-
culation au RCS de BASTIA dont le
siège social est sis c.e. Le Polygone - Av
Sampieru Corso - 20600 BASTIA
Un fonds de commerce de petite res-
tauration, livraisons, exploité Avenue
Sampieru Corso - Centre Commercial
"le Polygone" - 20600 BASTIA ;
A compter du 1er février 2017 pour une
durée de 3 ans renouvelable annuelle-
ment par tacite reconduction.

Pour unique publication,
Le locataire-gérant.

N° 57

LOCATION GERANCE
Suivant acte S.S.P. en date à Bastia, du
01/01/2017, M. Bastiani Mehdi Yves, de-
meurant Rés. San Ghisé, Bât. A, 20600
Bastia a donné en location gérance à M.
Mura Sauveur, demeurant Bastia, rés.
Ste Andrée, Bât. A, route Impériale, une
licence de taxi, sise et exploité à Bastia
pour une durée de 1 an à compter du
01/01/2017, renouvelable par tacite re-
conduction.

N° 61

MAREE MONTE
Société à Responsabilité limitée
Au capital de 725.000,00 euros
Siège social : Lieu-dit Pianiccia

20145 Sari-Solenzara
389 391 772 RCS Ajaccio

Aux termes du procès-verbal de l'as-
semblée générale extraordinaire du 30
Décembre 2016 :
Le capital a été augmenté d'une
somme en numéraire de 25.000,00
euros.
L'article 7 "Capital social" des statuts a
été modifié en conséquence :

* Ancienne mention :
Capital : 725.000,00 euros

* Nouvelle mention :
Capital : 750.000,00 euros
Mention sera faite au RCS: AJACCIO.

Pour avis,

N° 60

SCI DU LAVOIR
Société Civile au capital de 1.829,39 €  

Siège : Lieu-dit La Confina, 
Zac du Vazzio, 20090 Ajaccio

423517481 RCS de Ajaccio

Par décision de l'AGE du 14/09/2015, il
a été décidé de réduire le capital social
de 914,69 €, le portant ainsi à 914,70 €.
Mention au RCS de AJACCIO.

ICN : ANNONCE LÉGALE
PROCHAINE PARUTION 
17/02/2017 - N°6653
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N° 63

AVIS DE PUBLICITE
DÉPARTEMENT DE LA CORSE DU SUD

M. le Président du Conseil Départemental
Direction des parcs, des ateliers et de la logistique
Palais Lantivy - BP 414
20183 AJACCIO - CEDEX
Tél : 04 95 29 83 24

Référence acheteur : AOOAP2017015
L'avis implique l'établissement d'un accord-cadre.
Objet : Accord-cadre pour l’achat de produits de marquage routier pour le service
du parc de la voirie Départementale de la Corse du Sud (2 lots)
Procédure : Procédure ouverte
Forme de la procédure : Division en lots : oui 
Lot N° 1 - Achat de produits de marquage routier solvantés pour travaux de si-
gnalisation horizontale effectués par le service du parc de la voirie départementale
de Corse-du-Sud
Lot N° 2 - Achat de produits de marquage routier à l’eau pour travaux de signali-
sation horizontale effectués par le service du parc de la voirie départementale de
Corse-du-Sud
Critères d'attribution : Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en
fonction des critères énoncés ci-dessous avec leur pondération

20% Visibilité
20% Adhérence
20% Temps de séchage
10% Délai de livraison
30% Prix

Remise des offres : 06/03/17 à 12h00 au plus tard.
Envoi à la publication le : 03/02/2017

Retrouvez cet avis intégral, l'accès au dossier et le guichet de dépôt sur
http://www.cg-corsedusud.fr/marches-publics/tous-marches/

N° 62

AVIS DE MARCHE

PROCÉDURE ADAPTÉE

(MONTANT INFÉRIEUR à 418.000 € HT)

CCI2B/DC/2017.012
Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur :
M. Le Président de la Chambre de Commerce et d'Industrie Territoriale de Bastia
et de la Haute-Corse - Hôtel Consulaire - Rue du Nouveau Port

20293 Bastia Cedex
Tel : 04.95.54.44.44 - Fax : 04.95.54.44.45
Correspondant :
M. Le Président de la Chambre de Commerce et d'Industrie Territoriale de Bastia
et de la Haute-Corse - Hôtel Consulaire - Rue du Nouveau Port

20293 Bastia Cedex
Tel : 04.95.54.44.44 - Fax : 04.95.54.44.45
Principale(s) activité(s) du Pouvoir Adjudicateur/Entité Adjudicatrice :
Services généraux des administrations publiques/activités aéroportuaires.
Objet du marché : Fourniture et de pose de banques d'embarquement pour l'aé-
roport de Calvi Sainte-Catherine
Lieux d'exécution : Aéroport de Calvi Sainte-Catherine
Type de marchés : Fourniture
Nomenclature Européenne CPV : 39172000-8 / Comptoirs /
Caractéristiques principales :
Il s'agit notamment de procéder à la dépose de la totalité des banques existantes,
y compris tous accessoires et pièces de fixation au sol et la fourniture et la pose
de 5 banques d'embarquement (4 en remplacement des existantes et 1 supplé-
mentaire).
La procédure d'achat du présent avis est couverte par l'accord sur les marchés
publics de I'OMC.
Mode de passation du marché :
Procédure adaptée définie par les articles, 1er, 121, 27 et 34.I.1°a) du Décret n°2016-
360 du 25 mars 2016 portant application de l'Ordonnance du 23 juillet 2015.
Conformément à l'article 27 du Décret n°2016-360 du 25 mars 2016, l'Entité Adju-
dicatrice se réserve le droit de négocier ou d'attribuer le marché public sur la base
des offres initiales sans négociation.
Le cas échéant, le délai de réponse de la phase de négociation ne pourra être in-
férieur à 10 (dix) jours à compter de l'envoi du courrier par la CCIT 2B.
Mode de dévolution :
L'Entité Adjudicatrice a décidé de déroger à la règle de l'allotissement. 
Celui-ci est de nature à rendre techniquement difficile et financièrement couteux
l'exécution des prestations.
L'avis concerne un marché public.
Modalités essentielles de financement et de paiement du marché :
* Les articles 110 à 131 du Décret n°2016-360 du 25 mars 2016 portant application
de l'ordonnance du 23 juillet 2015.
* Le paiement des acomptes est de 30 jours par virement
* Crédits ouverts aux sections : 135
Langue dans laquelle les candidatures et les offres doivent être adressées :
Le Français
Unité monétaire utilisée : L'euro
LA DEMANDE DE DOSSIER SE FERA PAR TELECOPIE OU COURRIER POSTAL A
L'ADRESSE CI-DESSOUS : 
Chambre de Commerce et d'Industrie de Bastia et de la Haute-Corse
Direction Générale/Département Juridique et Affaires Générales/Bureau de la
Commande Publique et de la Domanialité

Palais Consulaire - BP 210
20293 BASTIA Cedex

ou téléchargement sur le site : www.ccihc.fr
LE DOSSIER SERA ADRESSE AU CANDIDAT QUI EN AURA FAIT LA DEMANDE PAR
COURRIER RECOMMANDE AVEC ACCUSE RECEPTION
Présentation des documents et des renseignements à fournir par le candidat :
Le candidat produira à l'appui de sa candidature :
- Une déclaration sur l'honneur pour justifier qu'il n'entre dans aucun des cas men-
tionnés aux articles 45 et 48 de l'ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée et no-
tamment qu'il est en règle au regard des articles L.5212-1 à L.5212-11 du code du
travail concernant l'emploi des travailleurs handicapés.
- Tous documents permettant à l'acheteur la vérification de l'aptitude à exercer
l'activité professionnelle, de la capacité économique et financière et des capacités
techniques et professionnelles du candidat conformément à l'article 44 du Décret
n°2016-360 du 25 mars 2016, ainsi que des documents relatifs aux pouvoirs des
personnes habilitées à les engager.
- La présentation d'une liste de prestations effectuées au cours des trois dernières
années similaires ou équivalentes à l'objet du marché, indiquant le montant, la
date et le destinataire publics et privés.
Les candidats qui ne peuvent soumissionner à un marché public en application
des dispositions des articles 45 et 48 de l'ordonnance du 23 juillet 2015, ou qui, le
cas échéant après mise en oeuvre des dispositions de l'article 55 du Décret
n°2016-360 du 25 mars 2016 produisent des dossiers de candidatures ne com-
portant pas les pièces mentionnées aux articles 44 et 48 du Décret n°2016-360
du 25 mars 2016, ne sont pas admis à participer à la suite de la procédure de pas-
sation du marché.
Date limite de remise des offres : 28 février 2017 à 10h00
CRITERES DE SELECTION DES CANDIDATURES :
Les candidatures qui n'ont pas été écartées sont examinées au regard :
* des garanties et de la capacité économique et financière,
* des capacités techniques et professionnelles du candidat, .../...

* de la liste de prestations similaires effectuées sur les trois dernières années.
CRITERES D'ATTRIBUTION DES OFFRES QUI SONT PRECISEES DANS LE REGLE-
MENT DE CONSULTATION : Offre économiquement la plus avantageuse appréciée
en fonction des critères énoncés ci-dessous avec leur pondération :

* Prix : 70% ;
* Valeur technique : 30 % ;

Un mémoire technique précisera les dispositions que le candidat propose pour
l'exécution des prestations du présent marché, à savoir :
- Les caractéristiques techniques des banques d'embarquement ;
- La méthodologie adoptée pour le maintien des conditions opérationnelles de
l'aéroport ;
- Les moyens humains et matériels mis en oeuvre pour l'exécution du marché ;
- Le planning de l'opération faîsant apparaître de manière détaillée les durées de
chaque tâche ;
- Le délai de livraison global incluant les délais d'approvisionnement et de prépa-
ration.
Durée de validité des offres : 06 mois (180 jours)
Numéro de référence attribué par l'Entité Adjudicatrice : 2017.012
Adresse à laquelle le dossier devra être déposé :
Chambre de Commerce et d'Industrie de Bastia et de la Haute-Corse
Direction Générale/Département Juridique et Affaires Générales/Bureau de la
Commande Publique et de la Domanialité

Palais Consulaire - BP 210
20293 BASTIA Cedex
ou

téléchargement sur le site: www.ccihc.fr
Renseignements complémentaires :
Renseignements administratifs : Département Juridique et Affaires Générales/Bu-
reau de la Commande Publique

Tél : 04.95.54.44.38/04.95.54.44.66
Fax : 04.95.54.44.96

Renseignements techniques : Aéroport de Bastia
Tel : 04.95.54.54.61/04.95.54.54.53

Instance chargée des procédures de recours et auprès de laquelle des renseigne-
ments peuvent être obtenus concernant l'introduction des recours :

Tribunal Administratif de Bastia
Chemin Montépiano
20407 Bastia Cedex

Tel : 04.95.32.88.66/Fax : 04.95.32.88.55
Services auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus concernant l'in-
troduction des recours :

Département Juridique et Affaires Générales
Tel : 04.95.54.44.66 et 04.95.54.44.38
Fax : 04.95.54.44.96

ORGANE CHARGE DES PROCEDURES DE MEDIATION :
Comité Consultatif Interrégional de Règlement Amiable des Litiges, Boulevard Paul
Peytral, 13282 MARSEILLE cedex 20.
Précisions concernant le(s) détail(s) d'introduction des recours :
* D'un référé pré-contractuel prévu aux articles L.551-1 à L.551-12 du Code de Jus-
tice Administratif (C.J.A.) et pouvant être exercé avant la signature du contrat,
* D'un référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du Code de Justice
Administratif (C.J.A.) et pouvant être exercé dans les délais de 31 jours ou de 06
mois en cas d'absence de publicité,
* Recours de pleine juridiction ouvert aux concurrents évincés et pouvant être
exercé dans les deux mois suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est
rendue publique,
* Recours contre une décision administrative prévu aux articles R.421-1 à R.421-7
du C.J.A. et pouvant être exercé dans les deux mois suivant la notification ou pu-
blication de la décision par la personne publique
Date d'envoi du présent avis à la publication : 06 février 2017
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N° 64

AVIS D'OUVERTURE D'ENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUE

AMENAGEMENT DE LA RD N° 151 
entre le PK 13.100 et le PK 17.100 sur les communes 

de Lavatoggio et Montegrosso.

(Projet poursuivi par le Conseil Départemental de la Haute-Corse)

1ère parution,
DUREE DE L'ENQUÊTE : (arrêté préfectoral n° 069-2017 en date du 30 janvier 2017)
Pendant 33 jours consécutifs, du jeudi 02 mars 2017 au lundi 03 avril 2017 inclus,
se déroulera sur les communes de LAVATOGGIO et MONTEGROSSO, une enquête
publique unique :
* préalable à la déclaration d'utilité publique des travaux d'aménagement de la
RD n° 151 du PK 13.100 au PK 17.100, sur les communes de Lavatoggio et Monte-
grosso,
* parcellaire en vue de délimiter les parcelles à acquérir et établir l'identité de leurs
propriétaires.
L'autorité administrative de l'État compétente en matière d'environnement a émis
son avis sur l'étude d'impact du projet, le 21 octobre 2016. Cet avis est consultable
sur le site de la Direction Régionale de l'Environnement, de l'aménagement et du
logement de Corse à partir du site internet des services de l'État en Haute-Corse 

(www.haute-corse.gouv.fr).
SIEGES DE L'ENQUÊTE ET LIEUX DE DEPÔT DU DOSSIER :

* Mairies de LAVATOGGIO et MONTEGROSSO.
Le public pourra prendre connaissance du dossier, aux heures habituelles d'ou-
verture des bureaux, et consigner ses observations sur le registre d'enquête ou
les adresser par écrit en mairies précités ou à la direction départementale des Ter-
ritoires et de la Mer - service juridique et coordination - 8, Boulevard Benoîte Da-
nesi - CS 60008 - 20411 Bastia Cedex 9.
Le dossier peut également être consulté sur un poste informatique mis à dispo-
sition du public en mairies ainsi que sur le site internet des services de l'État en
Haute-Corse (https://www.haute-corse.gouv.fr).
Un registre dématérialisé sera également mis à la disposition du public sur le site 

https://www.registredematerialise.fr/238.
Ce registre sera clos automatiquement le lundi 3 avril 2017 à 16 heures 30 précises,
date de clôture de l'enquête.
PERMANENCES DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR :
Monsieur René ANDOLFO retraité des Finances Publiques, commissaire enquêteur,
sera présent pour recevoir les observations du public en mairie, selon les moda-
lités suivantes : 

* Mairie de MONTEGROSSO :
- jeudi 02 mars 2017 de 9 Heures à 12 Heures
- jeudi 16 mars 2017 de 9 Heures à 12 Heures
- jeudi 23 mars 2017 de 9 Heures à 12 Heures
- lundi 03 avril 2017 de 9 Heures à 12 Heures

* Mairie de LAVATOGGIO :
- jeudi 16 mars 2017 de 13 Heures 30 à 16 Heures 30
- lundi 03 avril 2017 de 13 Heures 30 à 16 Heures 30

Toutes les informations relatives au projet pourront être obtenues auprès de M.
le Président du Conseil Départemental de la Haute-Corse, Hôtel du département,
rond-point du Maréchal Leclerc, 20405 Bastia Cedex 9, tél : 04.95.34.81.93.
A l'issue de l'enquête, copie du rapport et des conclusions du commissaire en-
quêteur sera tenue pendant un an à la disposition du public en mairies de Lava-
toggio et Montegrosso ainsi qu'à la direction départementale des Territoires et de
la Mer de la Haute-Corse, où toute personne physique ou morale intéressée pourra
en demander communication, dans les conditions prévues à l'article L.311-9 du
code des relations entre le public et l'administration.
Elle sera, en outre, publiée sur le site Internet des services de l'Etat en Haute-
Corse (www.hautecorse.gouv.fr).
Le Préfet est l'autorité compétente pour prendre, par arrêté, la décision faisant
l'objet de la présente enquête.

N° 66

COMMUNE D'ERSA

DEPARTEMENT HAUTE-CORSE

AVIS D'APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE
Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur :

Mairie d'ERSA 
20275 ERSA

Objet du Marché : Dallage ruelles 
Correspondant : Monsieur le Maire
Mode de Passation marché : Selon les articles 28-45-46 du nouveau code des
marchés
Procédure adaptée avec possibilité de négociation
Demande de renseignements complémentaire et retrait dossier :
* Mairie ERSA - 20275 ERSA - Tel : 04-95-35-60-96
Critère jugement de l'offre :

Prix : 50%
Valeur technique : 30%
Délai : 20%

Date du présent envoi : 06 février 2017
Date limite des offres : 06 Mars 2017 à 16 heures
Adresse dépôt dossier : Mairie ERSA - 20275 ERSA
Avis consultable sur le site SITEC

N° 67

AVIS D'APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE
OFFICE D'EQUIPEMENT HYDRAULIQUE DE CORSE

M. le Directeur
Avenue Paul Giacobbi
BP 678
20601 BASTIA - Cedex
Tél : 04 95 30 93 93 - Fax : 04 95 30 50 29
mèl : direction@oehc.fr
web : http://www.oehc.fr

L'avis implique un marché public
Objet : Marché à bons de commande sur devis estimatif et descriptif pour des tra-
vaux de réparation, de renouvellement et de branchement sur les réseaux d’ali-
mentation en eau potable de la commune de Coti Chiavari.
Réference acheteur : 2017-006-SE
Type de marché : Travaux
Procédure : Procédure adaptée
Code NUTS : FR831
Durée : 48 mois.
Forme du marché : Prestation divisée en lots : non
Conditions relatives au contrat
Financement : Le financement de l’opération est assuré par le budget de l’OEHC,
le cas échéant, avec la participation de la Collectivité Territoriale de Corse.
Le paiement s’effectuera selon les règles de la comptabilité publique, par virement
administratif. 
Conditions de participation
Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat : 
Se référer au règlement de la consultation.
Il est précisé que les qualifications demandées (rubrique G) correspond au clas-
sement FNTP suivant (ou références équivalentes) :
Terrassements : FNTP 232
2321 : en milieu urbain.
2322 : en milieu non urbain
Réseau d’eau en site non urbain : FNTP 5113
Réseau d’eau en site urbain : FNTP 5118
FNTP 513
Critères d'attribution : 
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères
énoncés ci-dessous avec leur pondération
35% Valeur technique de l'offre appréciée à l'aide du mémoire technique,
10% Prise en compte de la notion de développement durable,
10% Expérience et qualification de personnel assigné à l'exécution du marché,
10% Sécurité d'approvisionnement y compris qualité des fournitures,
35% Prix.
Remise des offres : 03/03/17 à 12h00 au plus tard.
à l'adresse : OEHC 

Secrétariat de direction
2ème étage
AVENUE PAUL GIACOBBI
BP 678
20601 BASTIA - CEDEX

Tél : 04 95 30 93 93 - Fax : 04 95 30 50 29
Langues pouvant être utilisées dans l'offre ou la candidature : français.
Unité monétaire utilisée, l'euro. 
Instance chargée des procédures de recours :

TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE BASTIA, 
Villa Montépiano
20407 Bastia - Cedex, 
Tél : 04 95 32 88 66 - Fax : 04 95 32 38 55, 
mèl : greffe.ta-bastia@juradm.fr

Envoi à la publication le : 06/02/17
Retrouvez cet avis intégral, l'accès au dossier et le guichet de dépôt sur

http://www.oehc.fr

N° 65

COOPERATIVE AGRICOLE DU NORD DE LA CORSE
Casamozza - 20290 Lucciana - Tél. 04.95.36.05.74 - Fax 04.95.36.10.90

contact@canc-fr.com

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
DU SAMEDI 25 FEVRIER 2017

Le Conseil d'Administration de la Coopérative Agricole du Nord de la CORSE convoque
l'Assemblée Générale Ordinaire d'approbation des comptes, de l'exercice clos le 31
août 2016, le samedi 25 février 2017, à 10h00, au siège social à CASAMOZZA.
L'ordre du jour sera le suivant :
- Présentation du rapport du Conseil d'Administration sur la marche de la coopé-
rative, au cours de l'exercice clos le 31 août 2016 et des rapports du Commissaire
aux comptes sur les comptes dudit exercice.
- Approbation, s'il y a lieu, desdits comptes et conventions.
- Proposition d'affectation du résultat
- Quitus aux administrateurs.
- Election et renouvellement du mandat des administrateurs sortants.
-Orientation de la politique commerciale de l'O.P.
- Approbation des comptes de ventes.
- Programme Opérationnel 2016/2020, et année 2017.
- Constatation de la variation du capital social.
- Questions diverses.
Les documents et rapports peuvent être consultés 15 jours avant la tenue de la
réunion, au siège social, à CASAMOZZA.

Le Conseil d'Administration.
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N° 68

AVIS DE MARCHE

PROCÉDURE ADAPTÉE

(MONTANT INFÉRIEUR à 5.225.000 € HT)

CCI2B/DC/2017.010
Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur :
M. Le Président de la Chambre de Commerce et d'Industrie Territoriale de Bastia
et de la Haute-Corse - Hôtel Consulaire - Rue du Nouveau Port

20293 Bastia Cedex
Tel : 04.95.54.44.44 - Fax : 04.95.54.44.45
Correspondant :
M. Le Président de la Chambre de Commerce et d'Industrie Territoriale de Bastia
et de la Haute-Corse - Hôtel Consulaire - Rue du Nouveau Port

20293 Bastia Cedex
Tel : 04.95.54.44.44 - Fax : 04.95.54.44.45
Principale(s) activité(s) du Pouvoir Adjudicateur :
Services généraux des administrations publiques/activités aéroportuaires.
Objet du marché :
Travaux de traitement des structures métalliques de l'aéroport de Bastia-Poretta.
Lieux d'exécution : Aéroport de Bastia Poretta
Type de marchés : Travaux
Nomenclature Européenne CPV : 45442121-1 / Travaux de peinture de structures /
Caractéristiques principales :
Il s'agit des travaux de réfection de peinture des couvertures partielles et des char-
pentes extérieures de l'aéroport de Bastia-Poretta.
La procédure d'achat du présent avis est couverte par l'accord sur les marchés
publics de I'OMC.
Mode de passation du marché :
Procédure adaptée définie par les articles, 1er, 12, 27, 34.I.b du Décret n°2016-360
du 25 mars 2016 portant application de l'Ordonnance du 23 juillet 2015.
Conformément à l'article 27 du Décret n°2016-360 du 25 mars 2016, l'Entité Adju-
dicatrice se réserve le droit de négocier ou d'attribuer le marché public sur la base
des offres initiales sans négociation.
Le cas échéant, le délai de réponse de la phase de négociation ne pourra être in-
férieur à 10 (dix) jours à compter de l'envoi du courrier par la CCIT 2B.
Mode de dévolution : 
L'Entité Adjudicatrice a décidé de déroger à la règle de l'allotissement. 
Celui-ci est de nature à rendre techniquement difficile et financièrement couteux
l'exécution de la prestation.
L'avis concerne un marché public.
Modalités essentielles de financement et de paiement du marché :
* Les articles 110 à 131 du Décret n°2016-360 du 25 mars 2016 portant application
de l'ordonnance du 23 juillet 2015.
* Le paiement des acomptes est de 30 jours par virement
* Crédits ouverts aux sections : 130
Langue dans laquelle les candidatures et les offres doivent être adressées :
Le Français
Unité monétaire utilisée : L'euro
LA DEMANDE DE DOSSIER SE FERA PAR TELECOPIE OU COURRIER POSTAL A
L'ADRESSE CI-DESSOUS
Chambre de Commerce et d'Industrie de Bastia et de la Haute-Corse
Direction Générale/Département Juridique et Affaires Générales/Bureau de la
Commande Publique et de la Domanialité

Palais Consulaire - BP 210
20293 BASTIA Cedex

ou téléchargement sur le site : www.ccihc.fr
LE DOSSIER SERA ADRESSE AU CANDIDAT QUI EN AURA FAIT LA DEMANDE, PAR
COURRIER RECOMMANDE AVEC ACCUSE RECEPTION
Présentation des documents et des renseignements à fournir par le candidat :
Le candidat produira à l'appui de sa candidature :
- Une déclaration sur l'honneur pour justifier qu'il n'entre dans aucun des cas men-
tionnés aux articles 45 et 48 de l'ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée et no-
tamment qu'il est en règle au regard des articles L.5212-1 à L.5212-11 du code du
travail concernant l'emploi des travailleurs handicapés.
- Tous documents permettant à l'acheteur la vérification de l'aptitude à exercer
l'activité professionnelle du candidat : au regard de sa capacité économique et fi-
nancière, de ses capacités techniques et les moyens et compétences profession-
nels du candidat conformément à l'article 44 du Décret n°2016-360 du 25 mars
2016, ainsi que des documents relatifs aux pouvoirs des personnes habilitées à
les engager.
- La présentation d'une liste de références de chantiers exécutés avec des
contraintes d'exploitation durant les 5 dernières années y compris la description
plus détaillée de trois références accompagnées d'attestation de bonne exé-
cution.
Les candidats qui ne peuvent soumissionner à un marché public en application
des dispositions des articles 45 et 48 de l'ordonnance du 23 juillet 2015, ou qui, le
cas échéant après mise en oeuvre des dispositions de l'article 55 du Décret
n°2016-360 du 25 mars 2016 produisent des dossiers de candidatures ne com-
portant pas les pièces mentionnées aux articles 44 et 48 du Décret n°2016-360
du 25 mars 2016, ne sont pas admis à participer à la suite de la procédure de pas-
sation du marché.
Date limite de remise des offres : Le 1er mars 2017 à 10 heures
CRITERES DE SELECTION DES CANDIDATURES :
Les candidatures qui n'ont pas été écartées sont examinées au regard :
- de leurs garanties financières
- de leurs Capacités techniques .../...

- de leurs Compétences et moyens professionnels
- de leurs Références de chantiers exécutés avec des contraintes d'exploitation
durant les 5 dernières années y compris la description plus détaillée de trois réfé-
rences accompagnées d'attestation de bonne exécution
CRITERES D'ATTRIBUTION DES OFFRES QUI SONT PRECISEES DANS LE REGLE-
MENT DE CONSULTATION :
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères
énoncés ci-dessous avec leur pondération : 

* Prix : 50% ;
*  Valeur technique : 40 % ;

Un mémoire technique précisera les dispositions que l'entreprise propose pour
l'exécution des prestations du présent marché, a savoir :
* Les caractéristiques techniques des produits à appliquer y compris les références
ISO associés ;
* La méthodologie adoptée pour le maintien des conditions opérationnelles de
l'aéroport ;
* Les moyens humains et matériels mis à disposition ;
* Planning et Délais : 10%
* Le planning de l'opération faisant apparaître de manière détaillée les durées de
chaque tâche ;
* Le délai de livraison global incluant les délais d'approvisionnement et de prépa-
ration.
Durée de validité des offres : 06 mois (180 jours)
Numéro de référence attribué par l'Entité Adjudicatrice : 2017.10
Adresse à laquelle le dossier devra être déposé :
Chambre de Commerce et d'Industrie de Bastia et de la Haute-Corse
Direction Générale/Département Juridique et Affaires Générales/Bureau de la
Commande Publique et de la Domanialité

Palais Consulaire - BP 210
20293 BASTIA Cedex
ou
téléchargement sur le site: www.ccihc.fr

Renseignements complémentaires :
Renseignements administratifs : Département Juridique et Affaires Générales/Bu-
reau de la Commande Publique

Tél : 04.95.54.44.38/04.95.54.44.66
Fax: 04.95.54.44.96

Renseignements techniques :
Aéroport de Bastia
Tel : 04.95.54.54.61/04.95.54.54.53

Instance chargée des procédures de recours et auprès de laquelle des renseigne-
ments peuvent être obtenus concernant l'introduction des recours :

Tribunal Administratif de Bastia
Chemin Montépiano
20407 Bastia Cedex

Tel : 04.95.32.88.66/Fax : 04.95.32.88.55
Services auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus concernant l'in-
troduction des recours :
Département Juridique et Affaires Générales

Tel : 04.95.54.44.66 et 04.95.54.44.38
Fax : 04.95.54.44.96

ORGANE CHARGE DES PROCEDURES DE MEDIATION :
Comité Consultatif Interrégional de Règlement Amiable des Litiges, Place Félix
Baret, CS 80001, 13282 MARSEILLE Cedex 06
Précisions concernant le(s) détails) d'introduction des recours :
* D'un référé pré-contractuel prévu aux articles L.551-1 à L.551-12 du Code de Jus-
tice Administratif (C.J.A) et pouvant être exercé avant la signature du contrat,
* D'un référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du Code de Justice
Administratif (C.J.A) et pouvant être exercé dans les délais de 31 jours ou de 06
mois en cas d'absence de publicité,
* Recours de pleine juridiction ouvert aux concurrents évincés et pouvant être
exercé dans les deux mois suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est
rendue publique,
* Recours contre une décision administrative prévu aux articles R.421-1 à R.421-7
du C.J.A. et pouvant être exercé dans les deux mois suivant la notification ou pu-
blication de la décision par la personne publique
Date d'envoi du présent avis à la publication : 07 février 2017

N° 69

COMMUNE DE CASTELLARE DI CASINCA

AVIS AU PUBLIC

ENQUÊTE PUBLIQUE

PROJET D'ALIÉNATION D'UN CHEMIN RURAL 
AU LIEU DIT PORTONE

Par arrêté n°1/2017 en date du 3 février 2017 le Maire de Castellare di Casinca a
prescrit l'ouverture d'une enquête publique relative au projet d'aliénation d'une
portion du chemin rural au lieu dit Portone.
L'enquête publique se déroulera du jeudi 2 mars 2017 au vendredi 17 mars 2017
inclus.
Les pièces du dossier, ainsi qu'un registre d'enquête à feuillets non mobiles, côté
et paraphé par le commissaire enquêteur, seront déposés à la Mairie de Castellare
di Casinca du jeudi 2 mars 2017 au vendredi 17 mars 2017 inclus, aux jours et
heures habituels d'ouverture.
Monsieur Thomas ORSINI est désigné en qualité de commissaire enquêteur et re-
cevra le public le jeudi 2 mars 2017 et le vendredi 17 mars 2017 de 10h à 12h à la
Mairie de Castellare di Casinca, place sainte Marguerite, 20213 Castellare di Ca-
sinca.

Avis envoyé le 3 février 2017 à la publication .
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N° 70

AVIS DE MARCHE

PROCÉDURE ADAPTÉE

(MONTANT INFÉRIEUR à 5.225.000 € HT)

CCI2B/DC/2017.013
Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur :
M. Le Président de la Chambre de Commerce et d'Industrie Territoriale de Bastia
et de la Haute-Corse - Hôtel Consulaire - Rue du Nouveau Port

20293 Bastia Cedex
Tel : 04.95.54.44.44 - Fax : 04.95.54.44.45
Correspondant :
M. Le Président de la Chambre de Commerce et d'Industrie Territoriale de Bastia
et de la Haute-Corse - Hôtel Consulaire - Rue du Nouveau Port

20293 Bastia Cedex
Tel : 04.95.54.44.44 - Fax : 04.95.54.44.45
Principale(s) activité(s) du Pouvoir Adjudicateur :
Services généraux des administrations publiques/activités aéroportuaires.
Objet du marché :
Travaux de désamiantage et de démolition d’un hangar situé dans le périmètre
de la concession aéroportuaire de Bastia-Poretta.
Lieux d'exécution : Aéroport de Bastia-Poretta
Type de marchés : Travaux
Nomenclature Européenne CPV :
45262660-5 / Travaux de désamiantage
45111100-9 / Travaux de démolition
Caractéristiques principales :
Il s'agit de la réalisation de travaux de désamiantage et de démolition d'un hangar,
et notamment la consignation des réseaux électriques et fluides avant tous tra-
vaux, le désamiantage de la toiture en tôles, la dépose et évacuation de divers
petits équipements, et installations électriques, des portes existantes, des murs
existants de toute nature, la démolition des socles maçonnés, de la charpente et
ossature métallique existante, du dallage intérieur du bâtiment, des fondations
existantes, le nettoyage et nivellement des zones démolies après démolition et le
tri des déchets et l'évacuation à la décharge.
La procédure d'achat du présent avis est couverte par l'accord sur les marchés
publics de I'OMC.
Mode de passation du marché :
Procédure adaptée définie par les articles, 1er, 12, 27, 34.I.a du Décret n°2016-360
du 25 mars 2016 portant application de l'Ordonnance du 23 juillet 2015.
Conformément à l'article 27 du Décret n°2016-360 du 25 mars 2016, l'Entité Adju-
dicatrice se réserve le droit de négocier ou d'attribuer le marché public sur la base
des offres initiales sans négociation.
Le cas échéant, le délai de réponse de la phase de négociation ne pourra être in-
férieur à 10 (dix) jours à compter de l'envoi du courrier par la CCIT 2B.
Mode dé dévolution :
L'Entité Adjudicatrice a décidé de déroger à la règle de l'allotissement.
Celui-ci est de nature à rendre techniquement difficile et financièrement couteux
l'exécution de la prestation.
L’avis concerne un marché public.
Modalités essentielles de financement et de paiement du marché :
* Les articles 110 à 131 du Décret n°2016-360 du 25 mars 2016 portant application
de l'ordonnance du 23 juillet 2015.
* Le paiement des acomptes est de 30 jours par virement.
* Crédits ouverts aux sections : 130.
Langue dans laquelle les candidatures et les offres doivent être adressées :
Le Français
Unité monétaire utilisée : L'euro
LA DEMANDE DE DOSSIER SE FERA PAR TELECOPIE OU COURRIER POSTAL A
L'ADRESSE CI-DESSOUS
Chambre de Commerce et d'Industrie de Bastia et de la Haute-Corse
Direction Générale/Département Juridique et Affaires Générales/Bureau de la
Commande Publique et de la Domanialité

Palais Consulaire - BP 210
20293 BASTIA Cedex

ou téléchargement sur le site : www.ccihc.fr
LE DOSSIER SERA ADRESSE AU CANDIDAT QUI EN AURA FAIT LA DEMANDE, PAR
COURRIER RECOMMANDE AVEC ACCUSE RECEPTION
Présentation des documents et des renseignements à fournir par le candidat :
Le candidat produira à l'appui de sa candidature :
- Une déclaration sur l'honneur pour justifier qu'il n'entre dans aucun des cas men-
tionnés aux articles 45 et 48 de l'ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée et no-
tamment qu'il est en règle au regard des articles L.5212-1 à L.5212-11 du code du
travail concernant l'emploi des travailleurs handicapés.
- Tous documents permettant à l'acheteur la vérification de l'aptitude à exercer
l'activité professionnelle du candidat : au regard de sa capacité économique et fi-
nancière, de ses capacités techniques et les moyens et compétences profession-
nels du candidat conformément à l'article 44 du Décret n°2016-360 du 25 mars
2016, ainsi, que des documents relatifs aux pouvoirs des personnes habilitées à
les engager.
- Son attestation de Certification AFNOR ou QUALIBAT ou équivalent à la norme
NF X 46-010,
- Son attestation de qualification 1552 relative au traitement de l'amiante.
La présentation d'une liste de Références de chantiers de dèsamiantage exécutés
durant les 5 dernières années y compris la description plus détaillée de trois réfé-
rences accompagnées d'attestation de bonne exécution ; .../...

Les candidats qui ne peuvent soumissionner à un marché public en application
des dispositions des articles 45 et 48 de l'ordonnance du 23 juillet 2015, ou qui, le
cas échéant après mise en oeuvre des dispositions de l'article 55 du Décret
n°2016-360 du 25 mars 2016 produisent des dossiers de candidatures ne com-
portant pas les pièces mentionnées aux articles 44 et 48 du Décret n°2016-360
du 25 mars 2016, ne sont pas admis à participer à la suite de la procédure de pas-
sation du marché.
Date limite de remise des offres : Le 1er mars 2017 à 10 heures
CRITERES DE SELECTION DES CANDIDATURES :
Les candidatures qui n'ont pas été écartées sont examinées au regard de leurs :
- Garanties financières,
- Capacités techniques,
- Compétences et moyens professionnels,
- Certification AFNOR ou QUALIBAT ou équivalent à la norme NF X 46-010,
- La qualification 1552 relative au traitement de l'amiante.
- Références de chantiers de désamiantage exécutés durant les 5 dernières an-
nées y compris la description plus détaillée de trois références accompagnées
d'attestation de bonne exécution.
CRITERES D'ATTRIBUTION DES OFFRES QUI SONT PRECISEES DANS LE REGLE-
MENT DE CONSULTATION :
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères
énoncés ci-dessous avec leur ponderation :
* Prix : 50% ;
* Valeur technique : 40% ;
Un mémoire technique précisera les dispositions que le candidat propose pour
l'exécution des prestations du présent marché, à savoir :
* Organisation humaine et administrative (équipe de chantier, organigramme et
CV des personnels pressentis ;
* La méthodologie de travaux (présentation de la méthodologie des travaux avec
la prise en compte des procédures administratives et juridiques avant travaux,
l'installation de chantier, la prise en compte des procédures qualité, sécurité et
environnement, l'accès au chantier et aux aires de chantier, la présentation du
procédé de désamiantage, méthodologie du maintien des conditions opération-
nelles de la plate-forme aéroportuaire) ;
* Les moyens humains et matériels mis en oeuvre pour l'exécution de la pres-
tation ; 
* Planning et Délais : 10% ;
* Le planning de l'opération faisant apparaître de manière détaillée les durées de
chaque tâche ;
*  Le délai d'exécution.
Durée de validité des offres : 06 mois (180 jours)
Numéro de référence attribué par l'Entité Adjudicatrice : 2017.13
Adresse à laquelle le dossier devra être déposé :
Chambre de Commerce et d'Industrie de Bastia et de la Haute-Corse
Direction Générale/Département Juridique et Affaires Générales/Bureau de la
commande Publique et de la Domanialité - Palais Consulaire - BP 210

20293 BASTIA Cedex
ou

téléchargement sur le site: www.ccihc.fr
Renseignements complémentaires :
Renseignements administratifs : Département Juridique et Affaires Générales/Bu-
reau de la Commande Publique

Tél : 04.95.54.44.38/04.95.54.44.66
Fax : 04.95.54.44.96

Renseignements techniques : Aéroport de Bastia
Tel : 04.95.54.54.61/04.95.54.54.53

Instance chargée des procédures de recours et auprès de laquelle des renseigne-
ments peuvent être obtenus concernant l'introduction des recours :

Tribunal Administratif de Bastia
Chemin Montépiano - 20407 Bastia Cedex
Tel : 04.95.32.88.66/Fax : 04.95.32.88.55

Services auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus concernant l'in-
troduction des recours : Département Juridique et Affaires Générales

Tel : 04.95.54.44.66 et 04.95.54.44.38
Fax : 04.95.54.44.96

ORGANE CHARGE DES PROCEDURES DE MEDIATION :
Comité Consultatif Interrégional de Règlement Amiable des Litiges, Place Félix
Baret, CS 80001, 13282 MARSEILLE Cedex 06
Précisions concernant le(s) détail(s) d'introduction des recours :
* D'un référé pré-contractuel prévu aux articles L.551-1 à L.551-12 du Code de Jus-
tice Administratif (C.J.A.) et pouvant être exercé avant la signature du contrat,
* D'un référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du Code de Justice
Administratif (C.J.A.) et pouvant être exercé dans les délais de 31 jours ou de 06
mois en cas d'absence de publicité,
* Recours de pleine juridiction ouvert aux concurrents évincés et pouvant être
exercé dans les deux mois suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est
rendue publique,
* Recours contre une décision administrative prévu aux articles R.421-1 à R.421-7
du C.J.A. et pouvant être exercé dans les deux mois suivant la notification ou pu-
blication de la décision par la personne publique
Date d'envoi du présent avis à la publication : 7 février 2017

N° 71

AVIS D'ATTRIBUTION
1. Pouvoir adjudicateur : Centre Départemental de Gestion de la Fonction Publique
Territoriale de la Haute Corse
2. Objet du marché : Fourniture et livraison de titres restaurant pour les fonction-
naires du Centre Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de
la Haute-Corse
Code CPV : 66133000-1
3. Mode de passation : Procédure adaptée conformément à l'article 27 du Décret
n°2016-360 relatif aux marchés publics
4. Attribution du marché : Edenred France - 166-180 Boulevard Gabriel Péri 

92240 Malakoff
Montant prévisionnel annuel : 34.188 € TTC
5. Date d'envoi du présent avis à la publication : 3 février 2017
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N° 72

AVIS D'APPEL PUBLIC à LA CONCURRENCE
Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : Collectivité Territoriale de Corse
Correspondant : M. le Président du Conseil Exécutif,  Collectivité Territoriale de
Corse 22 Cours Grandval BP 215, 20187 AJACCIO CEDEX. Tél: +33 495516464. 
Fax: +33 495516621. Courriel: commande.publique@ct-corse.fr. 

Adresse internet: http://www.corse.fr 
Principale(s) Activité(s) du pouvoir adjudicateur : 
Services généraux des administrations publiques.   
Le pouvoir adjudicateur n'agit pas pour le compte d'autres pouvoirs adjudicateurs. 
Objet du marché : Aéroport de Calvi. Réalisation d'un bâtiment et construction d'un
hangar avion pour l'aviation générale 
Mots descripteurs : Bâtiment. 
Type de travaux : Exécution. 
Classification CPV : 
Objet principal : 45000000. 
Objets supplémentaires : 09310000. 
42512000. 44112300. 44220000. 
Lieu d'exécution : Aéroport de CALVI. 
Code NUTS FR83. 
L'avis implique : Un marché public 
Caractéristiques principales : Réalisation d'un bâtiment et construction d'un hangar
avion pour l'aviation générale  
Des variantes seront-elles prises en compte : Non. 
La procédure d'achat du présent avis est couverte par l'accord sur les marchés pu-
blics de l'OMC : Non. 
Prestations divisées en lots : Oui. 
Possibilité de présenter une offre pour un ou plusieurs lots. 
Durée du marché ou délai d'exécution : 8 mois. 
Date prévisionnelle de commencement des travaux : 01-09-2017 
Cautionnement et garanties exigés : 
Délai de garantie : 1 An(s).
Sûreté : Retenue de garantie au taux de 5,00% 
Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux textes
qui les réglementent : Le règlement des dépenses se fera par virement bancaire.
Mode de financement : Le marché sera financé par les crédits inscrits au Budget
de la CTC. Mode de paiement : Virement bancaire (Mandat administratif). Délai de
paiement : 30 jours. Forme du prix : ferme actualisable. Une avance est accordée
dans les conditions prévues à l'article 110 du Décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 
Forme juridique que devra revêtir le groupement d'opérateurs économiques attri-
butaire du marché : Groupement conjoint. En cas d'attribution du marché à un
groupement conjoint, le mandataire du groupement sera solidaire, pour l'exécution
du marché, de chacun des membres du groupement pour ses obligations contrac-
tuelles. L'entité adjudicatrice interdit aux candidats de présenter leurs offres en
agissant à la fois en qualité de candidats individuels et de membres d'un ou plu-
sieurs groupements. L'entité adjudicatrice interdit aux candidats de présenter leurs
offres en agissant à la fois en qualité de membres de plusieurs groupements 
Langue(s) pouvant être utilisée(s) dans l'offre ou la candidature : Français.  
Unité monétaire utilisée : l'euro. 
Conditions de participation : 
Critères de sélection des candidatures : 
- Capacités professionnelles 
- Capacités techniques 
- Capacités financières. 
Situation juridique - références requises : 
Pour le candidat ainsi que ses éventuels cotraitants et sous-traitants : 
Une lettre de candidature (modèle DC1) et la déclaration du candidat individuel ou
du membre du groupement : modèle DC2 disponibles gratuitement sur le site internet : 

http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-candidat 
Ces documents doivent être fournis pour chacun des lots de la consultation. 
En cas de candidature groupée, il est rempli par chaque membre du groupement. 
En complément de sa lettre de candidature (formulaire DC1), le candidat individuel ou
chacun des membres du groupement produit, en annexe du DC2, les éléments de-
mandés par l'entité adjudicatrice dans l'avis d'appel public à la concurrence et le rè-
glement de consultation.  Une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du
candidat et l'importance du personnel d'encadrement pendant les trois dernières an-
nées  Une liste des travaux exécutés au cours des cinq dernières années, assortie
d'attestations de bonne exécution pour les travaux les plus importants. Ces attesta-
tions indiquent le montant, la date et le lieu d'exécution des travaux et précisent s'ils
ont été effectués selon les règles de l'art et menés régulièrement à bonne fin.  Décla-
rations appropriées de banques, le cas échéant, preuve d'une assurance des risques
professionnels pertinents  Une description de l'outillage, du matériel et de l'équipe-
ment technique dont le candidat disposera pour la réalisation du marché public. 
Capacité économique et financière : 
Déclaration concernant le chiffre d'affaires global du candidat et, le cas échéant,
le chiffre d'affaires du domaine d'activité faisant l'objet du marché public, portant
au maximum sur les trois derniers exercices disponibles en fonction de la date de
création de l'entreprise ou du début d'activité de l'opérateur économique, dans la
mesure où les informations sur ces chiffres d'affaires sont disponibles. 
Capacité technique : Une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du can-
didat et l'importance du personnel d'encadrement pendant les trois dernières années
Une liste des travaux exécutés au cours des cinq dernières années, assortie d'attes-
tations de bonne exécution pour les travaux les plus importants. Ces attestations
indiquent le montant, la date et le lieu d'exécution des travaux et précisent s'ils ont
été effectués selon les règles de l'art et menés régulièrement à bonne fin. 
Marché réservé : Non. 
Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat : 
La transmission et la vérification des documents de candidatures peut être effectuée
par le dispositif Marché public simplifié sur présentation du numéro de SIRET : Non 
Candidats : 
Critères d'attribution : Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en
fonction des critères énoncés ci-dessous avec leur pondération.

- Valeur technique : appréciée au vu du contenu du mémoire technique, au regard
des 5 sous critères suivants : - Moyens humains et matériels affectés aux travaux
(45%) - Indications sur la provenance des matériaux (25%) - Programme d'exécu-
tion des ouvrages et durée de chaque étape (15%) - Mesures prévues pour assurer
l'hygiène et la sécurité sur le chantier (10%) - Mesures prises pour la réduction des
nuisances. (5%) (60 %)
- Prix (40 %)

Une enchère électronique ne sera pas effectuée. 
Type de procédure : Procédure adaptée. 
Date limite de réception des offres : 22-03-2017 (16:00) 
Délai de validité des offres : 6 mois à compter de la date limite de réception des offres. 
Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité ad-
judicatrice : 15S0112_20170207110801. 
Renseignements complémentaires : 
Précision : Les délais d'exécution courent à compter de l'ordre de service. 
Modalités de retrait des documents : Sur le profil acheteur de la Collectivité à
l'adresse suivante: www.corse.fr - Rubrique Services en ligne 
Date d'envoi du présent avis à la publication : 07-02-2017 
Adresse à laquelle les offres/candidatures/projets/demandes de participation doi-
vent être envoyés : Collectivité Territoriale de Corse. 

Collectivité Territoriale de Corse 
Service de la commande publique 22 cours Grandval, BP 215, 20187 Ajaccio Cedex 1
Courriel : commande.publique@ct-corse.fr - Adresse internet : http://www.corse.fr
Adresse auprès de laquelle des renseignements d'ordre administratif peuvent être
obtenus : Collectivité Territoriale de Corse. 
Correspondant : Xavier BENETTI,  Collectivité Territoriale de Corse - Direction des
Transports Service des Ports et Aéroports - 22 cours Grandval - BP 215 - 20187
AJACCIO CEDEX 1 - Téléphone : +33 420039113 

Courriel : xavier.benetti@ct-corse.fr 
Adresse internet : http://www.corse.fr

Adresse auprès de laquelle des renseignements d'ordre technique peuvent être
obtenus : Collectivité Territoriale de Corse. Correspondant : Pierre GRIMALDI,  Pierre
GRIMALDI ARCHITECTE 5 AVENUE EMILE SARI - 20200 BASTIA - Téléphone : +33
495320570 - Courriel : pggrimaldi@wanadoo.fr - Fax : +33 495313217 

Adresse internet : http://www.corse.fr
Adresse auprès de laquelle les documents peuvent être obtenus :

Collectivité Territoriale de Corse. Collectivité Territoriale de Corse 
Direction des Transports Service des Ports et Aéroports 
22 Cours Grandval - BP 215 - 20187 AJACCIO Cedex 1  
Téléphone : +33 495516464 
Courriel : commande.publique@ct-corse.fr 
Fax : +33 495516621 
Adresse internet : http://www.corse.fr

Instance chargée des procédures de recours :
Tribunal Administratif de Bastia - Villa Montepiano 
20407 Bastia Cedex 1 
Courriel : greffe.ta-bastia@juradm.fr
Adresse internet : http://www.economie.gouv.fr

Organe chargé des procédures de médiation :
Comité consultatif interrégional de règlement amiable des litiges. 
Bd Paul Peytral -  13282 Marseille 
Courriel : catherine.pietri@paca.pref.gouv.fr 
Adresse internet : http://www.economie.gouv.fr

Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus concernant l'in-
troduction des recours : Collectivité Territoriale de Corse.

Direction Juridique et Commande Publique 
22 Cours Grandval -  BP 215 - 20187 Ajaccio Cedex 1 
Courriel : commande.publique@ct-corse.fr 
Adresse internet : http://www.corse.fr

Renseignements relatifs aux lots :
Lot No : 01 - DÉMOLITIONS/GROS OEUVRE/REVÊTEMENTS DURS/RÉSEAUX. 

Mots descripteurs :  Gros oeuvre. [DÉMOLITIONS/GROS OEUVRE/REVÊTEMENTS
DURS/RÉSEAUX] Durée : 6 mois à compter de la date de notification du marché. 
C.P.V. - Objet principal : 45000000. Objets supplémentaires : 45110000. 45262660. 
Lot No : 02 - CHARPENTE / COUVERTURE ET BARDAGE / SERRURERIE. 

Mots descripteurs : Charpente. [CHARPENTE / COUVERTURE ET BARDAGE / SER-
RURERIE] Durée : 4 mois à compter de la date de notification du marché. 
C.P.V. - Objet principal : 45261000. 
Lot No : 03 - ÉTANCHÉITÉ. 
Mots descripteurs : Etanchéité. [ÉTANCHÉITÉ]  Durée : 14 jours à compter de la date
de notification du marché. C.P.V. - Objet principal : 45261420. 
Lot No : 04 - MENUISERIES ALUMINIUM. 
Mots descripteurs : Menuiserie. [MENUISERIES ALUMINIUM]  Durée : 2 mois à
compter de la date de notification du marché. C.P.V. - Objet principal : 44220000. 
Lot No : 05 - CLOISONS/PLAFONDS/BLOCS PORTES. 
Mots descripteurs : Cloison, faux plafond.  [CLOISONS/PLAFONDS/BLOCS PORTES] 
Durée : 42 jours à compter de la date de notification du marché. C.P.V. - Objet prin-
cipal : 44112300. 
Lot No : 06 - PLOMBERIE/VMC/CLIMATISATION. 
Mots descripteurs : Plomberie (travaux). [PLOMBERIE/VMC/CLIMATISATION]  Durée :
70 jours à compter de la date de notification du marché. C.P.V. - Objet principal :
45330000. Objets supplémentaires : 42512000. 
Lot No : 07 - ÉLECTRICITÉ. 
Mots descripteurs : Travaux d'électricité. [ÉLECTRICITÉ] Durée : 70 jours à compter
de la date de notification du marché. C.P.V. - Objet principal : 09310000. 
Lot No : 08 - PEINTURE. 
Mots descripteurs : Peinture (travaux). [PEINTURE] Durée : 42 jours à compter de
la date de notification du marché. C.P.V. - Objet principal : 44810000. 
Eléments de facturation : Votre référence de commande au BOAMP : 15S0112

Collectivité Territoriale de Corse 
Service Commande Publique 
22 Cours Grandval - BP 215  

, 20187 Ajaccio Cedex 1 
Siret : 23200001800019 TVA intracommunautaire : 
FR40232000018
Classe de profil : Région.
Critères sociaux, environnementaux : 
* Aucun



ICN Informateur Corse Nouvelle - Journal du 10 Février au 16 Février 2017 - #6652 - AL 11

GREFFE DU TRIBUNAL 
DE COMMERCE DE BASTIA

BP 345 - 20297 Bastia Cedex

LIQUIDATION JUDICIAIRE
N° 73

Par jugement en date du 31/01/2017, le
Tribunal de Commerce de Bastia a pro-
noncé la Liquidation Judiciaire de la : 

SAS Vannucci Campany (SAS)
“SPAR” - Centre Commercial 

de Ficabruna - 20620 Biguglia
Activité : Alimentation générale - Libre
service
RCS Bastia : B 529 176 992, 2010 B 546
Juge Commissaire : 
Mr Claude Ferrandi
Juge Commissaire Suppléant : 
Mr Xavier Calizi
Liquidateur : 

SELARL BRMJ
(Me Bernard Roussel)

850, Rue Etienne Lenoir - BP 89068
Pôle Delta Littoral Kilomètre Delta

30972 Nimes Cedex 9

N° 74

Par jugement en date du 31/01/2017, le
Tribunal de Commerce de Bastia a pro-
noncé la Liquidation Judiciaire de  : 

M.D.P.P. (SARL) - 36, Boulevard Paoli
“INITIALS” -  20200 Bastia

Activité : Prêt à porter - Chaussures -
Maroquinerie - Accessoires
RCS Bastia : B 400 554 713, 95 B 28
Immatriculation secondaire : 16, rue Gé-
néral de Gaulle, 20137 Porto-Vecchio, 
RCS Ajaccio : 2000 B 28
Juge Commissaire : 
Mr Claude Ferrandi
Juge Commissaire Suppléant : 
Mr Jean-Pierre Navari
Liquidateur : 

SELARL BRMJ
(Me Bernard Roussel)

850, Rue Etienne Lenoir - BP 89068
Pôle Delta Littoral Kilomètre Delta

30972 Nimes Cedex 9

N° 75

Par jugement en date du 31/01/2017, le
Tribunal de Commerce de Bastia a pro-

noncé la Liquidation Judiciaire de  : 
EURL AB Pose (SARL)

Rés. Paese Novu - Bât. Y2 
Route Impériale - 20600 Bastia

Activité : Travaux de pose de matériel
en PVC et aluminium
RCS Bastia : B 518 258 439, 2009 B 501
Juge Commissaire : 
Mr Ange-Louis Guidi
Juge Commissaire Suppléant : 
Mr Claude Ferrandi
Liquidateur : 

SELARL BRMJ
(Me Bernard Roussel)

850, Rue Etienne Lenoir - BP 89068
Pôle Delta Littoral Kilomètre Delta

30972 Nimes Cedex 9

N° 76

Par jugement en date du 31/01/2017, le
Tribunal de Commerce de Bastia a pro-
noncé la Liquidation Judiciaire de  : 

Santoni Didier Antoine
“Isula Nettoyage MS” - Lieu-dit Poggio

20240 Poggio di Nazza
Activité : Nettoyage, remise en état de
chantiers, multi services
RM : N° 497 740 290 (535.12.2B)
Juge Commissaire : 
Mr Albert Fusella
Juge Commissaire Suppléant : 
Mr Jean-Pierre Navari
Liquidateur : 

SELARL BRMJ
(Me Bernard Roussel)

850, Rue Etienne Lenoir - BP 89068
Pôle Delta Littoral Kilomètre Delta

30972 Nimes Cedex 9

N° 77

Par jugement en date du 31/01/2017, le
Tribunal de Commerce de Bastia a pro-
noncé la Liquidation Judiciaire de  : 

Mordiconi Eric André
“OMS” Quartier Suttana

Piazza A U Salicetu - 20239 Murato
Activité : Dépannage, installation, répa-
ration, maintenance de tous types de
pompes
RM : N° 802 706 242 (489 14 2B)
Juge Commissaire : 
Mr Claude Ferrandi
Juge Commissaire Suppléant : 
Mr Ange-Louis Guidi
Liquidateur : 

SELARL BRMJ

(Me Bernard Roussel)
850, Rue Etienne Lenoir - BP 89068
Pôle Delta Littoral Kilomètre Delta

30972 Nimes Cedex 9

N° 78

Par jugement en date du 31/01/2017, le
Tribunal de Commerce de Bastia a pro-
noncé la Liquidation Judiciaire de : 

Monte Rossu - RN 193 
20600 Furiani

Activité : Boucherie - Epicerie
RCS Bastia : B 497 992 016, 2007 B 227
Juge Commissaire : 
Mr  Albert Fusella
Juge Commissaire Suppléant : 
Mr Jean-Pierre Navari
Liquidateur : 

SELARL BRMJ
(Me Bernard Roussel)

850, Rue Etienne Lenoir - BP 89068
Pôle Delta Littoral Kilomètre Delta

30972 Nimes Cedex 9

N° 79

Par jugement en date du 31/01/2017, le
Tribunal de Commerce de Bastia a pro-
noncé la Liquidation Judiciaire de  : 

Do Monte Torres Rui Manuel
68, Marine de Solaro 

20240 Solaro
Activité : Maçonnerie Générale
RM : N°511 535 015, (653.10.2B)
Juge Commissaire : 
Mr Albert Fusella
Juge Commissaire Suppléant : 
Mr Jean-Pierre Navari
Liquidateur : 

SELARL BRMJ
(Me Bernard Roussel)

850, Rue Etienne Lenoir - BP 89068
Pôle Delta Littoral Kilomètre Delta

30972 Nimes Cedex 9

REDRESSEMENT JUDICIAIRE

N° 80

Par jugement en date du 31/01/2017, le
Tribunal de Commerce de Bastia a pro-
noncé l'ouverture d'une procédure de
Redressement Judiciaire à l'egard de :

Agosti Daniel Jean 
Pietrapola Les Bains

20243 Isolaccio di Fiumorbo

Activité : Travaux publics, terrasse-
ments, exploitant forestier, petite ma-
çonnerie
RCS Bastia : A 397 863 762, 94 A 346
Date de cessation des paiements :
31/01/2017
Juge Commissaire : 
Mr Xavier Calizi
Juge Commissaire Suppléant : 
Mr Claude Ferrandi
Mandataire Judiciaire : 

SELARL BRMJ
(Me Bernard Roussel)

850, Rue Etienne Lenoir - BP 89068
Pôle Delat Littoral Kilomètre Delta

30972 Nimes Cedex 9
Les déclarations de créances sont à dé-
poser dans les deux mois suivant la pu-
blication au BODACC auprès du
Mandataire Judiciaire ou sur le portail
électronique à l'adresse :

https://www.creditors-services.com

N° 81

Par jugement en date du 31/01/2017, le
Tribunal de Commerce de Bastia a pro-
noncé l'ouverture d'une procédure de
Redressement Judiciaire à l'egard de :

Corona Guillaume 
Ld La Gare d’Aléria 

20270 Aléria
Activité : Montage réparation et main-
tenance des machines à traire
RM : N° 790 890 727 (101.13.2B)
Date de cessation des paiements :
31/01/2017
Juge Commissaire : 
Mr Jean-Pierre Navari
Juge Commissaire Suppléant : 
Mr Ange-Louis Guidi
Mandataire Judiciaire : 

SELARL BRMJ
(Me Bernard Roussel)

850, Rue Etienne Lenoir - BP 89068
Pôle Delat Littoral Kilomètre Delta

30972 Nimes Cedex 9
Les déclarations de créances sont à dé-
poser dans les deux mois suivant la pu-
blication au BODACC auprès du
Mandataire Judiciaire ou sur le portail
électronique à l'adresse :

https://www.creditors-services.com
Pour extrait, 

SCP Mes NAPPI-CASANOVA,
Greffiers Associés.

N° 85

SARL FUMAJA
Au capital de : 8000 EUR

Siège Social : Espace Poretta, 
Route de Bastia

20137 Porto Vecchio
RCS Ajaccio 518668033

Aux termes du Procès-verbal en date
du 23 janvier 2017, l’assemblée géné-
rale extraordinaire, à :
- décidé la dissolution anticipée de la
société à compter du 01 février 2017 et
sa mise en liquidation amiable.
- nommé en qualité de liquidateur Mon-
sieur Joël MARCHETTI sans limitation de
durée avec les pouvoirs les plus éten-
dus pour achever les opérations so-
ciales en cours, réaliser l’actif, acquitter
le passif et répartir le solde entre tous
les membres de la société, à proportion
de leurs droits respectifs.
- fixé le siège de la liquidation au siège
social de la société, adresse à laquelle
toute correspondance
devra être adressée et ou actes et do-
cuments relatifs à la liquidation devront
être notifiés.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à
la liquidation sera effectué au Greffe du
Tribunal de Commerce
d’AJACCIO.

Pour Avis.
Le liquidateur.

N° 83

LUCA NUNZI 
SARL à capital variable de 500,00 Euros

Moca-Croce, Caravaccioli, 20140 Ajaccio
811535319 R.C.S. Ajaccio 

Par décision de L'AGE en date du
30/12/2016 il a été décidé la dissolution
anticipée de la société et sa mise en li-
quidation amiable à compter du
30/12/2016, nommé en qualité de liqui-
dateur Monsieur Lucas NUNZI, Moca-
croce, caravaccioli, 20140 Ajaccio et fixé
le siège de liquidation et l'adresse de
correspondance au siège de la société.
Autres modifications : Avis de dissolu-
tion SARL LUCAS NUNZI au capital de
500 euros, siège social à 20140 - Moca-
Croce, numéro SIREN 811 535 319 RCS 811
535 319 00016 Ajaccio. Aux termes d'une
assemblée générale extraordinaire en date
du 30 décembre 2016 les associés ont dé-
cidé la dissolution anticipée de ladite so-
ciété. La société subsistera pour les besoins
de la liquidation et jusqu'à la clôture de celle-
ci. M. Lucas Nunzi demeurant à 20140
Moca-Croce est nommé liquidateur. Le
siège de la liquidation est fixé à 20140
Moca-Croce. C'est à cette adresse que la
correspondance devra être adressée et que
les actes et documents devront être notifiés.
Les actes et pièces relatifs à la liquidation
seront déposés au registre du commerce et
des sociétés d'Ajaccio. Pour avis et mention,
M. Lucas Nunzi Liquidateur Mention en sera
faite au RCS de Ajaccio.

N° 82

SCI ISVAP
Société Civile immobilière 

En liquidation au capital de 1372,04 euros
Siège social : Lieu-dit Tarco, 

20135 CONCA
Siège de liquidation : 

Chez M. Piacquadio Vincenzo, Via
Lungo Calore Manfredi, n°23-Cf-

Pcq-Ven 40m27h9, Benevento
381 832 062 RCS Ajaccio

AVIS DE CLÔTURE
DE LIQUIDATION

L'Assemblée Générale du 25 novembre
2016 a approuvé le compte définitif de
liquidation, déchargé M. Vincenzo PIAC-
QUADIO de son mandat de liquidateur,
donné à ce dernier quitus de sa gestion
et constaté la clôture de la liquidation à
compter du jour de ladite assemblée.
Les comptes de liquidation seront dé-
posés au greffe du Tribunal de com-
merce d'Ajaccio, en annexe au Registre
du commerce et des sociétés.

Pour avis, le Liquidateur.

N° 84

SARL LALLA CHIFFON
Société à Responsabilité Limitée

Au capital de 7500 Euros
Siège social : 

95 Route du Cap Grisgione
20200 San Martino Di Lota 

RCS 789587979

Aux termes des décisions de l'associé
unique du 28 Janvier 2017 : 
Il a été décidé la dissolution anticipée
de la Société à compter du 28 Janvier
2017 et sa mise en liquidation.  L'associé
unique exercera les fonctions de liqui-
dateur durant la période de liquidation,
avec les pouvoirs les plus étendus pour
réaliser les opérations de liquidation et
parvenir à la clôture de celle-ci.  Le
siège de la liquidation est fixé à 95
Route du cap Grisgione 20200 San
Martino di Lota, adresse à laquelle toute
correspondance devra être envoyée, et,
actes et documents relatifs à la liquida-
tion devront être notifiés. Le dépôt des
actes et pièces relatifs à la liquidation
sera effectué au greffe du tribunal de
commerce de Bastia.  Mention sera
faite au RCS de Bastia

Pour avis,

DISSOLUTIONDISSOLUTION SOCIETESOCIETE
LIQUIDATIONLIQUIDATION SOCIETESOCIETE
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N° 89

PATRIMOINE
IMMOBILIER CORSE
Résidence Casaiola - Bât A 

20200 Bastia - RCS 383 579 430

L'Assemblée générale extraordinaire du
31-12-2016 a décidé la dissolution anti-
cipée de la société à compter de ce jour
et sa mise en liquidation.
Mr POGGIOLI Joseph né Je 09-03-1956
à Patrimonio (2B) demeurant A Patri-
monio, 20253 Patrimonio a été nommé
liquidateur à compter du 31-12-2016
avec les pouvoirs les plus étendus pour
terminer les opérations sociales en
cours, réaliser l'actif et acquitter le pas-
sif. Le siège de la liquidation est fixé à
l'adresse du siège social. Le dépôt des
actes et pièces relatifs à la liquidation
sera effectué au greffe du tribunal de
commerce de Bastia.

Pour avis, le liquidateur.

N° 86

CASA LORELLO
Société civile immobilière 

En liquidation
Au capital de 2000 euros

Siège social : 1, rue Abbatucci
20200 Bastia

Siège de liquidation : 
1, rue Abbatucci - 20200 Bastia

RCS Bastia 750 266 801

AVIS DE DISSOLUTION
ANTICIPEE

L'Assemblée Générale Extraordinaire
réunie le 30 octobre 2016 a décidé la
dissolution anticipée de la Société à
compter de ce jour et sa mise en liqui-
dation amiable sous le régime conven-
tionnel dans les conditions prévues par
les statuts et les délibérations de ladite
assemblée. Elle a nommé comme liqui-
dateur Monsieur Xavier GRIMALDI, de-
meurant 34 avenue des Roses - 93250
VILLEMOMBLE, pour toute la durée de
la liquidation, avec les pouvoirs les plus
étendus tels que déterminés par la loi
et les statuts pour procéder aux opéra-
tions de liquidation, réaliser l'actif, ac-
quitter le passif, et l'a autorisé à
continuer les affaires en cours et à en
engager de nouvelles pour les besoins
de la liquidation. Le siège de la liquida-
tion est fixé 1 rue Abbatucci 20200
BASTIA. C'est à cette adresse que la
correspondance devra être envoyée et
que les actes et documents concernant
la liquidation devront être notifiés.
Les actes et pièces relatifs à la liquidation
seront déposés au Greffe du Tribunal de
commerce de Bastia, en annexe au Re-
gistre du commerce et des sociétés.

Pour avis, Le Liquidateur.

N° 87

SCI OPERA
Société Civile en liquidation 

Au capital de 10.000 €
Siège social : Ile de Cavallo

20169 Bonifacio
483 605 762 R.C.S. Ajaccio

Suivant procès-verbal en date du 19
janvier 2017, l’assemblée générale ex-
traordinaire a :
- approuvé les comptes de liquidation
et donné quitus de sa gestion au liqui-
dateur, Monsieur REZZONICO Marco ;
- prononcé la clôture de la liquidation.
Les comptes de liquidation seront dé-
posés au greffe du Tribunal de Com-
merce d’Ajaccio.

N° 88

PATRIMOINE
IMMOBILIER CORSE
Résidence Casaiola - Bât A 

20200 Bastia - RCS 383 579 430

CLÔTURE DE LIQUIDATION
L’assemblée générale extraordinaire du
31-12-2016, après avoir entendu le rap-
port du liquidateur, a approuvé les
comptes définitifs de liquidation, donné
quitus au liquidateur Mr POGGIOLI Jo-
seph et l'a déchargé de son mandat,
constaté un résultat de liquidation nul
et l'absence de distribution et de par-
tage. Elle a prononcé la clôture des
opérations de liquidation. Les comptes
de liquidation seront déposés au greffe
du tribunal de commerce de BASTIA.

Pour avis, le liquidateur.

N° 97

Maître Roger TAFANI, 
Notaire à MONTE, Haute-Corse,

Suivant acte reçu par Roger TAFANI, no-
taire à MONTE, le 28/01/2017, enregistré
au Service des Impôts de Bastia, le 6
Février 2017, dossier 2017 03777, réfé-
rence 2017, n° 00050, la société dé-
nommée SAN CIPRIANU MARINE,
société à responsabilité limitée, au ca-
pital de 7.622,45 €, dont le siège social
est à LECCI (20137), Saint Cyprien, iden-
tifiée sous le numéro SIREN 383593456
et immatriculée au Registre du Com-
merce et des Sociétés de la ville d'AJAC-
CIO, a vendu à la société dénommée
SCM, société par actions simplifiée, au
capital de 5.000,00 €, dont le siège so-
cial est à SAINTE LUCIE DE PORTO VEC-
CHIO (20144), Petra Pinzuta, identifiée
sous le numéro SIREN 817 621 063 et
immatriculée au Registre du Commerce
et des Sociétés de la ville d'AJACCIO, un
fonds de commerce de réparation,
achat, vente de bateaux et accessoires,
réalisation de travaux maritimes de
toute nature, exploité à Lecci, Corse du
Sud, dans des locaux sis au rez de
chaussée d'un immeuble cadastré sec-
tion AH numéros 300, 331 et 338, dans
le lotissement « Domaine de San Ci-
prianu di Lecci », carrefour de Saint Cy-
prien, connu sous le nom de « San
Ciprianu Marine » pour l'exploitation
duquel le vendeur est immatriculé au
registre du commerce et des sociétés
de Bastia sous le numéro RCS B 383
593 456, moyennant le prix de deux
cent quatre-vingt-dix-neuf mille sept
cent trente-trois euros (299733,00 €);
entrée en jouissance 28 Janvier 2017.
Les oppositions, s'il y a lieu, seront re-
çues en l’étude de Maître Joseph MEL-
GRANI, notaire associé à AJACCIO,
20000, 6 Boulevard Sylvestre Marcaggi,
où domicile a été élu à cet effet, dans les
dix jours suivant la dernière en date de
la présente insertion et de la publication
au Bulletin officiel des annonces civiles
et commerciales (BODACC), et pour la
correspondance en l'office notarial.

Pour unique insertion, le notaire.

RECTIFICATIFRECTIFICATIF

DÉPÔT DE L’ETAT
DES CRÉANCES 

AVISAVIS DEDE CESSIONCESSION

POURSUITEPOURSUITE
DEDE L’ACTIVITEL’ACTIVITE SOCIALESOCIALE

N° 93

LES FILMS
DU TOURBILLON

Société à Responsabilité Limitée 
Au capital de 7622.45 €

Siège social : 
Chez Monsieur Laurent BILLARD 

Route de Sainte Restitude
20214 Calenzana

428 611 016 RCS Bastia

Suivant décisions de l'assemblée géné-
rale extraordinaire du 30 octobre 2016 :
Les associés, statuant dans le cadre
des dispositions de l'article L.223-42 du
Code de commerce, ont décidé de ne
pas dissoudre la société.
Dépôt légal au Greffe du Tribunal de
commerce de BASTIA.

Pour avis,
la gérance.

N° 94

SENS UNIQUE
Société à Responsabilité Limitée 

Au capital de 90.000.00 €
Siège social : 12, Bd Wilson Calvi

20260 Calvi
378 534 390 RCS Bastia

Suivant décisions de l'assemblée géné-
rale extraordinaire du 31 octobre 2016 :
- Les associés, statuant dans le cadre
des dispositions de l'article L.223-42 du
Code de commerce, ont décidé de ne
pas dissoudre la société. Dépôt légal au
Greffe du Tribunal de commerce de
BASTIA.

Pour avis, la gérance.

N° 92

DOMAINE 
GUISSANI PAOLI

Société par Actions Simplifiée 
Au capital de 5000.00 €

Siège social : Campo Maggiore 
Marine de Farinole, 20253 Farinole

809 426 976 RCS Bastia

D'un procès-verbal du Président du 30
octobre 2016, il résulte que :
Monsieur le président, associé unique,
statuant dans le cadre des dispositions
l'article L.223-42 du Code du Com-
merce, a décidé de ne pas dissoudre la
société. Dépôt légal au greffe du tribu-
nal de commerce de BASTIA.

Pour avis, le représentant légal.

N° 95

LE TIRE BOUCHON
Société à Responsabilité Limitée 

Au capital de 7622.00 €
Siège social : 15, rue Clémenceau

20260 Calvi-431560689 RCS Bastia

Suivant décisions de l'assemblée géné-
rale extraordinaire du 31 octobre 2016 :
- Les associés, statuant dans le cadre
des dispositions de l'article L.223-42 du
Code de commerce, ont décidé de ne
pas dissoudre la société.
Dépôt légal au Greffe du Tribunal de
commerce de BASTIA.

Pour avis, la gérance.

N° 91

RECTIFICATIF
Rectificatif à l'annonce parue dans L'In-
formateur Corse Nouvelle, le
01/02/2017, concernant la société LES
BERGERIES NEUVES, lire date de créa-
tion le 24/01/2017 adresse du siège so-
cial et du Président Zonza 20144 St
Lucie de porto Vecchio en lieu et place
de date de creation 15/01/2017 adresse
du siège social et du président 20144 St
Lucie de Porto-Vecchio.

N° 90

RECTIFICATIF
Dans l'annonce légale parue dans “l'IN-
FORMATEUR CORSE”, N° 6639 du
11/11/2016, concernant le transfert de
siège social et le changement de prési-
dent de la SAS "LE CAFE DES VOYA-
GEURS", 

Il fallait lire :
Aux termes d'une délibération en date
du 06/01/2017

Au lieu de :
Aux termes d'une délibération en date
du 01/10/2016

Pour avis, La Présidence.

“ICN” TEL 04 95 32 04 40
F A X  0 4  9 5  3 2  0 2  3 8

GREFFE DU TRIBUNAL 
DE COMMERCE DE BASTIA

BP 345 - 20297 Bastia Cedex

N° 96

Liquidation Judiciaire Simplifiée
SARL Balagne Vacances (SARL)

Lieu-dit Ondari
Route du Bord de Mer - 20260 Lumio

RCS Bastia B 789 595 998, 
2012 B 484

Dépôt de l’Etat des Créances 
et du Projet de Répartition

Les créanciers de la procédure sus-
visée sont informés que le Liquidateur
a déposé au Greffe le 27/01/2017, l’Etat
des Créances complété par le Projet de
Répartition suite à la procédure de véri-
fication et d’admission des créances et
de la réalisation des biens. Les réclama-
tions sont formées devant Monsieur le
Juge Commissaire dans le délai d’un
mois à compter de l’insertion de cet avis.

Pour extrait, 
SCP Mes NAPPI-CASANOVA,

Greffiers Associés.
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N° 100

CYRNEOTEL 
Société par Actions Simplifiée

Route de Pietramaggiore 
20260 Calvi - Bastia 301 711 768 

LES ARBOUSIERS
Société à Responsabilité Limitée

Domaine de Précoggio
Route de l’Aéroport - 20260 Calvi

Bastia 493 770 689

AVIS DE PROJET 
DE FUSION PAR VOIE

D'ABSORPTION 
DE LA SOCIETE

"LES ARBOUSIERS" PAR
LA SOCIETE "CYRNEOTEL"

1) Aux termes d'un acte sous seing privé
en date à Calvi (Corse), du 6 janvier
2017, la  Société "CYRNEOTEL" et la so-
ciété "LES ARBOUSIERS" ont établi le
projet de fusion par voie d'absorption
de la société "LES ARBOUSIERS" par la
société "CYRNEOTEL".
La société "LES ARBOUSIERS" ferait ap-
port à titre de fusion à la société « CYR-
NEOTEL" de la totalité de son actif
(945.324 €) à charge de la totalité de
son passif (- 563.856 €), la valeur nette
des apports s'élevant à 381.468 €.
Il a été stipulé dans le projet de fusion
que le patrimoine de la société absor-
bée devant être dévolu dans l'état où il
se trouvera à la date de réalisation de
la fusion, toutes les opérations actives
et passives dont les biens apportés au-
ront pu faire l'objet entre le 1ER avril
2016 et la date de réalisation définitive
de la fusion, seront considérées de
plein droit comme ayant été faites pour
le compte exclusif de la société bénéfi-
ciaire de l'apport.
2) La société absorbée détenant la to-
talité des titres de la société absor-
bante, cette dernière procédera dans
un premier temps à une augmentation
de son capital à hauteur d'un montant
total de 38.110 € par la création et
l'émission de 250 actions nouvelles de
152,44 de valeur nominale. Ce capital
sera ensuite réduit d'un montant de
44.210 € par voie d'annulation de ses
propres actions (290 actions), à la suite
de l'apport de la société absorbée.
3) A la suite de ces opérations, il en ré-
sultera un écart négatif de 557.732 €.
Les créanciers de la société "CYRNEO-
TEL" ainsi que ceux de la société "LES
ARBOUSIERS", société absorbée, dont
la créance est antérieure au présent
avis, pourront faire opposition à la fu-
sion dans les conditions et délais pré-
vus par la loi.
Le dépôt légal sera effectué au Greffe
du Tribunal de Commerce de BASTIA

Pour Insertion,

N° 102

Mairie de PASTRICCIOLA - 20121 PASTRICCIOLA
Tél : 04 95 28 91 85

Email : mairiedepastricciola@orange.fr

La commune de Pastricciola recherche :

Un concessionnaire de gestion du gîte pour avril 2017

Délégation de Service Public par concession pour la commercialisation,
la gestion,  l'exploitation d'un gîte communal d'une capacité de 18 lits

(en superposition)

Le dossier de candidature, qui comprend le cahier des charges et le règlement
de la consultation est à retirer à la mairie.
Fin du dépôt des offres : le jeudi 02 mars à 12h00

N° 104

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d'un acte sous seing privé
en date du 3 février 2017 à Bastia, il a
été constitué une Société présentant
les caractéristiques suivantes :
FORME : Société Civile Immobilière
DENOMINATION : LINAMAX
SIEGE SOCIAL : 38 Boulevard Paoli,
20200 BASTIA
OBJET : L'acquisition, la construction, la
vente, de tous ensembles immobiliers,
qu'ils soient à usage commercial, in-
dustriel ou d'habitation, leur exploita-
tion sous toutes formes, en particulier
la location. Leur gestion ultérieure et
toutes opérations se rattachant direc-
tement ou indirectement à cet objet,
pourvu qu'elles ne modifient pas le ca-
ractère civil de la société.
DUREE : 99 années à compter de son
immatriculation au RCS de Bastia.
CAPITAL : 200 € (Deux cents euros).
GERANCE : Monsieur ABIB Stéphane,
Mustapha, demeurant 38 Boulevard
Paoli, 20200 BASTIA Né le 26 janvier
1977 à Alger (Algérie), de nationalité
Française
IMMATRICULATION : Au registre du
commerce et des sociétés de Bastia 

Pour avis,
le représentant légal.

N° 107

SOCIETE 
PARADISU BIANCU

AVIS DE CONSTITUTION
Par acte SSP du 23/01/2017, il a été créé
une Société par Actions Simplifiée  dé-
nommée  « PARADISU BIANCU »
Objet social : La gestion de ses immeu-
bles par locations saisonnières.
Siège social : Porto Vecchio (20137) Ca-
setta Bianca-Route de Palombaggia.
Durée :  99 ans à compter de l'immatri-
culation au RCS
Capital social : 4000 € en numéraires
libéré entièrement 
Monsieur Pierre-François GOTTARDI,
demeurant à Porto Vecchio (20137) Ca-
setta Bianca-Route de Palombaggia est
nommé président de la société pour
une durée de 4 ans
Agrément des cessions à la majorité
des ¾ des actions 
Exercice social clos le 30/06/2018
Immatriculation au RCS d’Ajaccio.

N° 99

JPM 2B
Société par Actions Simplifiée 

Au capital de 1.000 €uros
Siège social : Résidence Plein Soleil,

Bâtiment B - 20600 Bastia 
RCS Bastia 815 186 473

Aux termes d'une décision en date du
01/02/2017, l'actionnaire unique a dé-
cidé à compter de ce jour : 
- de supprimer l’ancien objet social et
de le remplacer par le suivant :
- La prise de participation dans toutes
sociétés françaises ou étrangères quels
que soient leur objet social et leur acti-
vité,
- La gestion de titres et de valeurs mo-
bilières, l'investissement à objet civil
matériel ou immatériel pour son
compte ou pour celui de tiers,
- La gestion de son propre patrimoine
tant immobilier que mobilier et de tout
patrimoines quelle que soit sa compo-
sition appartenant à toute personne
physique ou morale,
- Administration de société,
- d'adopter une nouvelle dénomination
sociale : CLG INVESTISSEMENT
- de transférer le siège social et l’éta-
blissement principal de : Résidence
Plein Soleil, Bâtiment B, 20600 BASTIA
à Route de Vico 20118 SAGONE (Com-
mune de Vico)
La Société, immatriculée au Registre du
commerce et des sociétés de BASTIA
sous le numéro 815 186 473 fera l'objet
d'une nouvelle immatriculation auprès
du Registre du commerce et des socié-
tés d’AJACCIO.
- de nommer en qualité de nouveau
président Mr Pierre, Toussaint GAFFORY
demeurant Route de Vico 20118 SA-
GONE, pour une durée illimitée en rem-
placement de Mr José MALPELLI
démissionnaire.
et de modifier en conséquence les arti-
cles 2, 3, 4 et 28 des statuts.

Pour avis, Le Président.

N° 103

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d'un acte SSP en date du
08/02/2017, il a été constitué une so-
ciété Dénomination sociale : EXPRESS
7 Siège social : Lieu dit les amandiers
Vigna Piana, 20167 AFA Forme : SAS Ca-
pital : 100 Euros Objet social : distribu-
tion de prospectus, flyers, dépliants
Président : Monsieur Jean-Jacques, Mi-
chel LECA demeurant : Lieu dit les
amandiers Vigna Piana, 20167 AFA élu
pour une durée indéterminée Admis-
sion aux assemblées et exercice du
droit de vote : Chaque actionnaire est
convoqué aux Assemblées. Chaque ac-
tion donne droit à une voix. Clauses
d'agrément : Les actions sont librement
cessibles entre actionnaires unique-
ment avec accord du Président de la
société. Durée : 99 ans à compter de
son immatriculation au RCS de Ajaccio. N° 106

HYPPOPOTABEACH
S.A.R.L. au capital de 7.500 €uros
Siège Social : Centre Commercial

"A Viva" - 20166 Porticcio
R.C.S. : Ajaccio 444 924 260

Aux termes d'une délibération en date
du 03/02/2017, la collectivité des asso-
ciés a pris acte de la décision prise par
Mme Chantal, Marie, Madeleine ROUS-
SEL (épouse CAU) de démissionner de
ses fonctions de gérante et a nommé
en qualité de nouveau gérant Mr Simon,
Pierre PAPINI demeurant Capparone
20129 BASTELICACCIA, pour une durée
illimitée à compter de ce jour. 

Pour avis,
La Gérance.

N° 105

AVIS DE CONSTITUTION
Suivant acte SSP en date du
04/02/2017, il a été constitué une S.C.I.
ayant les caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale : 

SCI BATICANTONE
Objet social : Acquisition de droits réels
d’un immeuble
Siège social : 1 Lotissement Linaccio –
20220 Monticello Capital : 10.000 €.
Durée : 99 ans. R.C.S : BASTIA
Co-gérants :
-  Monsieur Joao FERREIRA de AMORIM
demeurant 1 Lotissement Linaccio -
MONTICELLO
- Monsieur Carlos TEIXEIRA BARBOSA
demeurant Lieu Dit Figarella, Route de
Moncale - CALENZANA.

N° 101

CORS'AM
Société par Actions Simplifiée 

Au capital de 1.000 €  
Siège : Route Nationale 196, 

Santa Giulia - 20110 Propriano
821762549 RCS de Ajaccio

Suivant délibération du 17 janvier 2017,
l'Assemblée Générale Mixte a décidé
d'étendre l'objet social à l'activité de
" Tous travaux de maçonnerie générale
et gros œuvre de bâtiment " et de mo-
difier corrélativement l'article 2 des sta-
tuts. 

Pour avis, 
le Président.

N° 98

Maître Marie-Paule 
DIONISI-NAUDIN

Avocat à la Cour
Spécialiste en droit fiscal

et droit douanier
32 boulevard Paoli – 20200 Bastia

Tel : 04.95.37.64.79 
Fax : 04.95.38.54.71

Par acte S.S.P. en date à BASTIA du
02.02.2017, la société « AUDIT COMP-
TABLE ORGANISATION », SARL au ca-
pital de 40.000 € ayant son siège 2 av.
Maréchal Sebastiani, 20200 BASTIA
(RCS BASTIA 419 788 708) a cédé à la
société « CABINET FABIANI », SARL au
capital de 180.000 € ayant son siège
Résidence les Jardins de Toga, 20200
BASTIA, son fonds libéral d’expertise
comptable, sis et exploité 2 av. Maré-
chal Sebastiani, 20200 BASTIA.
Cette vente a été effectuée moyennant
le prix de 200.000,00 €.
L'entrée en jouissance a été fixée au
jour de la signature de l’acte.
Les oppositions seront reçues dans les
10 jours de la dernière en date des pu-
blicités légales, par acte extrajudiciaire
ou par courrier en RAR, chez Maître
Bernard ROUSSEL, Mandataire de Jus-
tice, Immeuble U Boscu d’Oru, 20200
PIETRANERA.
Mention sera faite au RCS de Bastia.
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% 
d e s 
s u f -
f r a g e s 

exprimés (59,28 % chez les cadres, 
50,93 % chez les non-cadres)  : victoire 
du Syndicat des travailleurs corses 

(STC) à l’élection régionale corse 
des TPE. Au plan national, le 

STC obtient 1,07 % des 
voix.

points 
de part d’au-
diences supplé-
mentaires en 2016, 
par rapport à 2015, 
pour le JT de France 3 
Corse Via Stella, selon 
l’enquête Médiamétrie. 

L’audience de la chaîne progresse 
sur tous les créneaux horaires.

 
M€ par 
an pour 
favoriser la 
mobilité de 
35 000 retraités. 
Le projet formulé 

par la commission ad hoc dédiée à la 
compensation du coût de l’insularité 

pour les retraités de Corse sera 
soumis à l’Assemblée de 

Corse.

FRAGILE
Quelle est la situation des départements métropoli-
tains en termes de prise en charge et d’accompagne-
ment des personnes atteintes de la maladie d’Alzhei-
mer ? C’est ce qu’a cherché à savoir la Fondation 
Médéric Alzheimer. Qui, sur la base  d’une enquête 
nationale menée en 2015 auprès de 15 000 struc-
tures, a réalisé une cartographie qui met en évidence 
des disparités significatives. Malgré une proportion 
importante des personnes âgées, le Sud, et notam-
ment les deux départements corses, apparaît défici-
taire en structures de prise en charge des personnes 
atteintes, même si en deux ans l’ensemble des équi-
pements a augmenté de 10 à 20 %

Gagnant-gagnant ?
Comment trouver un milliard d’euros afin de faire bénéficier les petites et moyennes entreprises sardes de réduction de charges ?  
Selon le mouvement politique sarde La Base, ce n’est pas vraiment compliqué. Il suffirait pour cela que la Région autonome de Sar-
daigne conclue un accord avec le groupe Saras qui raffine le pétrole brut en produits pétroliers à la raffinerie de Sarroch, sur la côte 
sud-ouest de l’île et représente environ 15 % de la capacité totale de raffinage de l’Italie. Saras est la plus importante industrie de Sar-
daigne et « pèse » à elle seule un tiers du PIB sarde : 12 Md€. Aux termes de cet accord, l’entreprise transfèrerait dans l’île ses dépôts 
commerciaux actuellement situés sur le continent et en Espagne. En contrepartie, la Régione intègrerait Saras dans le périmètre de 
l’aire franche de Cagliari, lui garantissant ainsi un avantage fiscal considérable. Les accises dont elle s’acquitte actuellement dans 
d’autres régions de Méditerranée iraient dans les caisses sardes, permettant de compenser sans douleur l’octroi d’exonérations au 
bénéfice des PME et TPE de Sardaigne. Et selon Efisio Arbau, leader de La Base et conseiller régional, une telle proposition pourrait être 
rapidement concrétisée, sans qu’il soit besoin de légiférer, d’obtenir le feu vert de l’État ou de l’Europe. Une idée qui n’est pas neuve, en 
janvier 2015, déjà, Efisio Arbau avait interpelé le Conseil régional à ce propos. n
Sources : Ansa Sardegna

51,3 52,13

BAS
Epinglés -encore!- par la Chambre régionale des 
comptes, les hôpitaux d’Ajaccio et de Bastia qui 
« ont vu leur situation financière se dégrader alors 
que l’État persistait à leur attribuer des subventions 
exceptionnelles de fonctionnement ». Mais épinglé 
également, l’État qui  tout en signant  des contrats de 
retour à l’équilibre financier  prévoyant des efforts de 
gestion, « n’a pas su ou voulu faire appliquer les me-
sures nécessaires à la réduction des charges de per-
sonnel qui représentent entre 65 et 70 % des charges 
d’exploitation ».

HAUT
Le 8 février, le Sénat a adopté en première lecture la 
proposition de loi visant à favoriser l’assainissement 
cadastral et la résorption du désordre de propriété. 
Ses dispositions s’accompagnent de mesures fis-
cales temporaires, en matière d’impôts dus au titre 
des droits de partage et des droits de mutation à titre 
gratuit.

« L’anagramme de Femu a Corsica est Focu è carisma» 

a twitté Jean-Martin Mondoloni sous le hashtag Justformacagna. Toujours pour filer 

la macagna, l’anagramme de Une nouvelle Corse est Une leçon survolée. Quant à 

celle(s) de Les Républicains, l’actualité récente du candidat Fillon – auquel Jean-Martin 

Mondoloni avait du reste préféré Alain Juppé – nous rappelle qu’une des possibilités 

est Incurables piles…

« Macron, Mélenchon, Hamon, Fillon... un «on» ça ose 
tout, c’est à ça qu’on le reconnaît ! » a twitté le 8 février 

Melle Maréchal-Le Pen… Marion, de son prénom ! Que ne ferait-« on » pas pour 

prouver ses dires…
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Commémoration du 210e anniversaire de la mort de Pasquale Paoli, CTC.
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PIEDICROCE

Créée il y a deux ans, à l’occasion d’un colloque organisé au 
couvent de Cervioni en partenariat avec l’Adecec, l’asso-
ciu présidé par Iviu Pasquali n’a pas perdu de temps, alors 
que les 25 et 26 juillet 2015, des centaines de corses se 

rendaient à Rome, notamment les représentants de nombreuses 
confréries, pour participer à la première étape du chemin de réha-
bilitation : le renouement des liens avec le Vatican, avec Rome et le 
quartier du Trastevere. Des Corses par centaines, accueillis par les 
membres de l’arciconfraternita del Carmine de l’église Santa Agata 
du Trastevere et leur « governatore », Giampiero Romani.
Une étape cruciale dans le processus, qu’Iviu Pasquali évoque avec 
une joie évidente. « Ces cérémonies ont été d’une intense émo-
tion. J’ai vu des gens pleurer ! Des relations ont été renouées, à la 
fois pieuses, amicales, marchandes et scientifiques, afin de faire à 
nouveau de la Corse et de Rome, comme cela le fut pendant plus 
d’un millénaire, des entités sœurs et amies. À l’heure de l’Europe et 
de l’émancipation, il ne tient qu’à notre volonté commune de nous 
tendre à nouveau la main, au dessus de la Mer Tyrrhénienne qui est 
celle des Étrusques, et qui a toujours été pour nous un moyen de 
communication et d’échanges plus qu’une frontière naturelle ».
Depuis lors, les échanges se sont concrétisés entre la Corse et 
Rome, et l’associu a mûri sa démarche de rapprochement. Multi-
pliant aussi les conférences, pour que le plus grand nombre se 
réapproprie ce glorieux passé, pan considérable de l’histoire de la 
Corse. Il lui manquait un point d’ancrage. C’est depuis peu chose 
faite avec la chapelle Santa Divota que la municipalité de Piedicroce 
a cédée par bail à l’association. Pour Iviu Pasquali, cette nouvelle 

étape inscrit clairement l’associu dans la construction. « Cette cha-
pelle est un lieu chargé d’histoire, pour avoir été notamment la ca-
sazza et l’oratoire de plusieurs confréries orezzinche. Elle est aussi 
un haut-lieu baroque historique et classé. Grâce à ce partenariat, 
nous avons installé une exposition permanente qui retrace l’histoire 
de la Guardia corsa papale. Nous avons pour projet de créer aussi 
un petit musée. C’est en ce lieu que notre association pourra à loisir 
tenir des conférence et autres réunions d’échanges avec nos amis et 
confrères de Rome ».
De toute évidence, cette « installation » a marqué les esprits.  
L’associu a pris une autre dimension et ne compte pas s’arrêter en 
si bon chemin. Lors de la bénédiction du lieu, Iviu Pasquali a honoré 
le maire de la commune Jacques Costa, le faisant membre d’hon-
neur de l’association. Conscient de vivre un moment « historique » il  
a remercié tous ceux et celles qui ont accompagné la démarche,  
et cru au projet. «Rien ne s’est fait facilement, mais notre démarche 
a été soutenue par un incroyable nombre. Lorsque j’analyse le che-
min parcouru, je prends conscience du bien-fondé de notre projet.  
C’est une grande satisfaction pour nous tous. Nous avons les atouts 
humains pour persévérer, honorer la mémoire et réhabiliter l’his-
toire ». 2017 semble vouloir être une année faste pour l’associu cher 
à Iviu Pasquali. Après la réunion de Piedicroce et l’officialisation  
de ce qui est désormais le siège de la Guardia corsa papale, un autre 
rendez vous se profile pour la prochaine fête de San Ghjiseppu,  
qui verra débarquer à Piedicroce la fameuse statue de la Madonna 
de Noantri di Roma, le 18 mars. L’impatience est désormais palpable 
de côté de Piedicroce ! n Jacques PAOLI

UN LIEU DE MÉMOIRE POUR 
LA GUARDIA CORSA PAPALE

L’associu A Guardia corsa papale a inauguré récemment son lieu de réunion et son espace 
d’exposition au sein de la chapelle Santa Divota de Piedicroce. 
Malgré le temps hivernal l’événement a drainé la foule au cœur de l’Orezza. 
Un autre « tour de force» de la part de cette association qui fait preuve 
d’une implication sans borne pour réhabiliter la mémoire des gardes corses du pape à Rome, 
institution à laquelle la France mit un terme vers le milieu du XVIIe siècle.
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Vous êtes-vous déjà demandé qui se cache derrière les  
sous-titres de vos séries et films favoris ? Des entreprises spé-
cialisées et des traducteurs professionnels, certes. Mais pas 
toujours. Pour la sixième année consécutive, le festival du film 

espagnol et latino-américain d’Ajaccio propulsé par l’association Latinità 
est partenaire de l’Université de Corse dont, chaque année, des étudiants 
du département d’espagnol réalisent les sous-titres français d’un des 
films projetés lors du festival. « Et peut-être plusieurs dans les années 
à venir » espère Michel Rizo, professeur de littérature espagnole en 
charge du groupe d’étudiants traducteurs. Des étudiants pour traduire 
un film projeté dans un festival, cela semble peut-être « un peu risqué »… 
mais ça en vaut la peine. En effet, la qualité finale de leur traduction  
« est semi-professionnelle, voire professionnelle : moins bonne que celle 
des traducteurs du festival de Cannes certes, mais pas très loin derrière » 
estime l’enseignant. La difficulté est « de convaincre les réalisateurs 
de nous faire confiance, mais avec le temps et l’expérience, c’est plus  
facile ». Et ce d’autant que s’ajoute l’avantage d’offrir « un service de  
qualité, même pour des films à petit budget, comme l’an dernier avec 
un film du Nicaragua qui est parti à Paris, Nantes et Grenoble… c’est un 
projet qui essaie d’être pertinent à tous les niveaux». Chaque année, les 
étudiants de Michel Rizo se voient proposer de prendre part à la réali-
sation de sous-titres en français pour l’un des films présentés lors du 
festival ajaccien. « Nous comptons sur le volontariat, pour garantir un 
travail fait par choix et non parce qu’il est imposé, et donc maximiser les 
chances d’obtenir un résultat de qualité », car le public est « exigeant et 
paie pour avoir sa place : on ne peut donc pas se permettre d’offrir une 
traduction faite d’à peu près». Pour le film de cette année, La noche que 
mi madre matò a mi padre, six étudiants ont relevé le défi, dont deux étu-
diants espagnols – Miguel Ramos et Mar Rendon – venus à l’Università 
dans le cadre du programme Erasmus, ainsi que des étudiants en mas-
ter 2 « sous-titrage » de l’Université de Nice, qui est partenaire du projet  
pour la première fois… Le tout avec un délai de 15 jours pour boucler. 
« On avait nos examens en même temps, c’était un peu stressant.  

FESTIVAL DU FILM ESPAGNOL

VOSTFR 
made in Università

« On ne peut pas se permettre d’offrir une traduction faite d’à-peu-près »

Cette année encore,  

des étudiants 

du département espagnol  

de l’Università di Corsica,  

et leur professeur, 

Michel Rizo, ont travaillé 

sur la version originale sous-titrée 

d’un des films présentés  

à l’occasion du festival 

du film espagnol  

et latino américain.  

En battant même, 

 pour la vingtième édition  

de cet événement,  

un véritable petit record.

CULTURA C U L T U R E
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Pour cette édition qui marque le vingtième anniversaire du festival, le film traduit et 
sous-titré à l’Università di Corsica sera La noche que mi made mato a mi padre (En 
VF : La nuit où ma mère a tué mon père). Une comédie loufoque de la réalisatrice Inés 
París, couronnée par le Prix du public au festival de Màlaga : Isabel, actrice, est en 
proie à la peur de vieillir, au besoin d’être valorisée dans sa carrière. Son époux, An-
gel, scénariste, et l’ex-épouse de celui-ci, Susana, réalisatrice, veulent convaincre un 
célèbre comédien argentin, Diego Peretti, d’être la vedette – et pourquoi pas, aussi, le 
financeur ? – de leur futur film. Isabel et Angel l’invitent donc à dîner. Mais voilà que 
débarque l’ex-mari d’Isabel, accompagné de sa nouvelle conquête. Et ce qui devait être 
une charmante soirée prend la tournure d’un désastre.
Traduction et sous-titres réalisés par Axel Spaziano, Nolwenn Salaun et Mathilde Ber-
thot (Université de Nice), Mar Rendon, Miguel Ramos et Rajae Mehdid (Università di 
Corsica) et Michel Rizo.
Diffusions : le 15 février à 14 h et le 18 février à 21 h, à l’Espace Diamant d’Ajaccio.R
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Mais l’expérience en valait la peine ! En Espagne, ce genre de projet 
n’est pas courant voire n’existe pas » confie Miguel. Or, comme le 
souligne Mar, étant donné que le travail de traduction est un do-
maine étudié par tous deux en Espagne, « ça pourrait être notre mé-
tier dans l’avenir ». Et le fait de participer à une traduction comme 
celle-ci leur offre une expérience professionnelle qu’ils pourront 
faire valoir auprès de leurs futurs employeurs, explique leur profes-
seur. Disposant de peu de place dans leurs emplois du temps pour le  
cinéma, les étudiants ont dû continuer le travail chez eux en com-
muniquant régulièrement avec leur professeur et avec leurs collè-
gues niçois. Leurs efforts se sont avérés payants pour Michel Rizo.  
« Je n’ai pas eu à les corriger énormément, nous avons cependant 
beaucoup débattu sur certains choix de traduction : ils trouvaient 
parfois que les miens étaient trop littéraires – j’avoue qu’en tant que  
professeur c’est un peu notre défaut parfois – alors ils modernisaient  
et adaptaient. Qui plus est Miguel et Mar sont des locuteurs natifs qui 
ont une autre compréhension de la langue que nous, et apportent 
une traduction plus vivante ». Parfois, il a fallu, arbitrer, trancher 
entre différentes propositions. Ainsi, dans le film, un personnage 

argentin utilise le terme « vos » qui est une forme un peu ancienne, 
entre le « tu » et le « vous ». Les traducteurs français préféraient 
le « vous », tandis que leurs camarades espagnols portaient leur 
choix sur le « tu ». Leur professeur a donc dû choisir entre l’un et 
l’autre pour créer une cohérence.
Pour rendre plus concret le travail effectué par les étudiants, Mi-
chel Rizo donne un chiffre : « 1 442. Ils ont écrit 1 442 lignes, que j’ai  
lues et, parfois, modifiées ». Côté technique, la difficulté de la  
traduction pour du sous-titrage se trouve « dans le découpage et la 
prise en main des logiciels », car oui « il faut que le texte soit fluide, 
et correctement réparti » ce que les étudiants ont instinctivement 
réussi à faire. Michel Rizo se souvient de ses débuts, où il « n’y avait 
pas de logiciel adapté et où l’on rentrait toutes les données dans  
un document texte ». Heureusement, pour les étudiants d’au-
jourd’hui, c’est beaucoup plus simple. «  Le plus impressionnant, 
tient à souligner l’enseignant, reste ce délai de 15 jours pour traduire 
un film. Chaque année est un réel défi pour nous. Cette fois, c’est un 
véritable succès et, vu que la traduction est finie en avance, nous 
pouvons peaufiner encore plus les découpes. » n Timothy LEONCINI

CULTUREC U L T U R A
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n JAZZ IN AGHJA
Le 17 février, 21h. L’Aghja. 
i  04 95 20 41 15 & www.aghja.com

Cette soirée proposée en partenariat avec Jazz in Aiacciu 
laisse à un artiste insulaire toute latitude pour organiser 
sa soirée comme il l’entend, avec les invités de son choix. 
Cette année, carte blanche à la chanteuse Sabrina Saraïs.

n DÉSIR(S)2
Le 10 février, 21h. Centre du sport et de la jeunesse. 
i   04 95 10 65 10

Dans le cadre de l’atelier pluridisciplinaire Hybride(s) 
animé par Paul Grenier, un spectacle associant théâtre, 
vidéo et arts plastiques, avec des textes de De Vos, Mishi-
ma, Obey, Pommerat, Williams, Lanoye, Ionesco. Entrée 
libre. 

n FESTIVAL DU FILM ESPAGNOL ET LATINO-
AMÉRICAIN
Du 10 au 18 février. Espace Diamant. 
i  www.latinita.fr

Le festival du cinéma espagnol et latino-américain fête 
son 20e anniversaire. Durant ces neuf jours de festival, 
11 films (dont 6en compétition) seront diffusés, de la 
comédie au thriller en passant par le film historique et la 
chronique sociale. Cette 20e édition est marquée par un 
hommage à Federico Garcia Lorca. 

BASTIA
n CÉCILE ORSONI
Jusqu’au 17 février. Centre culturel Una Volta.
i  04 95 32 12 81 & una-volta.com

Plasticienne et art-thérapeuthe, Cécile Orsoni a « long-
temps cherché le noir le plus profond » et l’a « découvert 
dans la gravure ». Depuis lors, elle s’adonne, « à cœur 
joie » aux techniques de l’estampe.

n L’IMAGINARIUM
Le 14 février, 18h30. Centre culturel Alb’Oru. 
i  04 95 47 47 00 &  www.bastia.corsica

Un solo de danse conçu comme une sorte d’album de 
contes chorégraphique, dans lequel les spectateurs 

-enfants comme adultes- puiseraient pour composer leur 
propre histoire, inventer leur propre narration. A partir de 
5 ans. 

n REALITY
Les 16 et 17 février, 21h. Fabrique de théâtre. 
i  04 95 39 01 65 & www.theatrealibi.fr

À la mort de Janina Turek, une femme au foyer de Cracovie, 
sa fille découvre 748 carnets dans lesquels elle consignait 
les faits les plus infimes de sa vie. Daria Deflorian, actrice, 
et Antonio Tagliarini, danseur, narrent cette vie «par le 
menu».

n L’ENVERS DU DÉCOR
Le 17 février, 20h30. Théâtre municipal.
i  04 95 34 98 00 & www.bastia.corsica

Patrick invite un couple d’amis pour leur présenter sa 
nouvelle -et spectaculaire- épouse. En apparence, tout  
se passe bien. Mais le spectateur entend ce que pensent 
en réalité les convives. Une comédie de Florian Zeller, 
avec Daniel Auteuil. 

AJACCIO
n  AMATERASU
Jusqu’au 18 mars. Scenina. 
i  09 63 21 93 99 & www.scenina.com

Orso délaisse un temps ses pinceaux pour créer avec la 
nature insulaire, n’utilisant que les ressources du lieu 
où il installe ses sculptures végétales, photographiées 
ensuite à l’argentique. Installations vidéos et sonores 
complètent l’exposition.

n ARMELLE GUISSANI
Jusqu’au 18 février. A Scenina. 
i  09 63 21 93 99 & www.scenina.com

Armelle Guissani vit et travaille à Olmeta di Tuda.  
Elle donne une deuxième vie aux objets et vêtements 
usés en les détournant de façon poétique.

n JEAN-JACQUES ANTONINI
Jusqu’au 28 février. Galerie Aux arts, etc. 
i  06 72 76 82 86 

Jean-Jacques Antonini est peintre, mais cette exposition 
met l’accent sur ses dessins et croquis et particulière-
ment sur ses caricatures, avec une collection de trognes 
expressives et de faciès insolites. 

n ODILE PIERRON
Du 13 février au 13 mars. Galerie Aux arts, etc. 
i  06 72 76 82 86 

Odile Pierron explore le thème de la Genèse au travers 
d’une nouvelle série de calligraphies contemporaines où 
l’emploi d’encres de couleur réhausse les traits et confère 
au dessin davantage de profondeur. 

n COMME UN SEUL HOMME
Jusqu’au 30 avril. Palais Fesch. 
i  04 95 26 26 26 & www.musee-fesch.com

Une vidéo dont le texte, à partir de lettres de soldats 
français, anglais et allemands, est dit par des jeunes d’au-
jourd’hui, sur les lieux de mémoire de la Grande Guerre. 
Et des photos de paysages. Hommage aux combattants 
inconnus signé Denis Darzacq. 

n NAPOLÉON, CE HÉROS
Jusqu’au 30 avril. Palais Fesch. 
i  04 95 26 26 26 & www.musee-fesch.com

Un parcours ludique et inédit mettant en valeur la 
richesse des collections du Palais Fesch mais aussi les 
faits et les personnages marquants de l’épopée napoléo-
nienne et relatifs au mythe du surhomme.

n BY AIR
Le 10 février, 21h. Scenina. 
i  09 63 21 93 99 & www.scenina.com

Ce one-woman-show de Patrizia Gattaceca se déroule 
durant un vol Paris/Bastia : c’est l’été, il fait chaud et le 
commandant de bord, un peu ivre, peine à amorcer la des-
cente sur Poretta. L’hôtesse gère la situation au mieux, en 
racontant aux passagers histoires et potins. 

n U TRINNICHELLU
Le 11 février, 20h30. Locu Teatrale. 
i  04 95 10 72 03 & www.locu-teatrale.info

Délia Sepulcre-Nativi et Nathanaël Maïni interprètent 
trois « historiettes improbables » de Christian Maïni, évo-
quant la Corse des années 70 : Mortels rangs d’oignons, 
Les boues rouges, U trinnichellu sifflera trois fois. 

n GUIZMO
Le 10 février, 21h. L’Aghja. 
i  04 95 20 41 15 & www.aghja.com

Révélé au grand public en 2011 avec l’album Normal, 
Lamine Diakité alias Guizmo a tout d’abord écumé  
les scènes ouvertes à l’improvisation. Avec l’album Dans 
ma ruche, sorti en 2014,il mixe les genres rap, hip-hop 
jazz, funk et pop. 

BENJAMIN BIOLAY
Le 18 février, 20h30. Centre culturel Alb’Oru. 
i  04 95 47 47 00 &  www.bastia.corsica

L’auteur-compositeur-interprète est en tournée avec son 
dernier album, Palermo Hollywood, façonné en grande 
partie en Argentine, qu’il a voulu plus dansant et festif 
que ses précédents opus, mais sans renoncer pour autant 
à sa part d’ombre.

n FESTIVAL DU CINÉMA ITALIEN
Jusqu’au 11 février. Théâtre municipal et cinéma Le studio.
i  www.festivalcineitalien.fr

La manifestation joue la carte de l’éclectisme. Outre  
les projections de films et documentaires, des confé-
rences de l’association Dante Alighieri, des spectacles  
de danse et musique, des expositions et des dégusta-
tions gastronomiques. 

BIGUGLIA
n L’OISEAU ET LE VENT
Le 18 février, 20h30. Centre culturel Charles Rocchi. 
i  04 95 34 86 95 & www.espaceculturelbiguglia.com

La voix du vent porte l’histoire d’un oiseau solitaire, né 
sous les toits d’un opéra de Venise. Un conte lyrique, écrit 
et interprété par José Oliva, prétexte à découvrir ou redé-
couvrir l’opéra. 

CORTE
n L’ARMÉE DES OMBRES
Jusqu’au 31 mars. Frac Corse. i  04 95 46 22 18
Billet de banque pliés, installations, peintures, vidéo : 
avec au passage un clin d’œil à Melville, Hakima El Djoudi 
traite ici de la dépersonnalisation, du pouvoir de l’argent, 
des guerres qui se livrent désormais sur les places  
boursières, de la perte de repères et d’identité… et de 
résistance. 

n CABARÈ CURTINESE
Le 16 février, 18h. CCU Spaziu Natale Luciani. 
i  04 95  45 00 78 & studia.universita.corsica

Une histoire des nuits musicales cortenaises évoquée 
sous l’angle de la mandoline, instrument roi de cette soi-
rée. Pour retrouver ou décourir l’esprit de l’ambiu mandu-
linescu corsu.

PORTO-VECCHIO
n ENSEMBLE
Le 11 février, 21h. Centre culturel. 
i  04 95 70 99 96 & www.porto-vecchio.fr

Au même titre qu’on se demande si l’amitié homme 
femme existe, l’amitié homo-hétéro existe-t-elle vrai-
ment ? C’est l’histoire de deux potes…. Que proposent 
Pierre Palmade et Max Boublil à l’issue d’une résidence 
« création/tour de chauffe » à Porto-Vecchio.

PROPRIANO
n LA REVANCHE DU CAPITAINE CROCHET
Le 18 février, 21h. Théâtre. 
i  04 95 76 70 00 & theatredepropriano.com

On le croyait digéré depuis longtemps par Tic-Tac le cro-
codile… Erreur ! Le Capitaine Crochet est de retour, bien 
décidé à se venger de Peter Pan, Clochette, ainsi que de 
Wendy à présent maman. Comédie musicale pour tout 
public à partir de 5 ans. 

PRUNELLI-DI-FIUM’ORBU
n MERCI, MADAME
Le 12 février, 18h. Salle Cardiccia. 
i  04 95 56 26 67 & www.centreculturelanima.fr

En novembre, on commémorera les 20 ans de la mort 
de Barbara. Entourée d’une équipe d’artistes(musiciens, 
chorégraphe, plasticiens, vidéastes ) la chanteuse  
Sabrina Saraïs a créé ce spectacle multimédia qui lui  
rend hommage. 
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